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Avant-propos

Le présent document constitue la deuxième édition du Rapport statistique sur les services à
l’enfance et à la famille (SEF) produit par le Groupe de travail sur l’information sur les services à
l’enfance et à la famille.  Le rapport présente des données statistiques sur les services de bien-être
à l’enfance au Canada.  Le format du rapport est fondé sur des tableaux statistiques qui se
trouvaient auparavant dans le document intitulé Information sur les services à l’enfance et à la
famille et dans le rapport intitulé Bien-être de l’enfance au Canada : Le rôle des autorités
provinciales et territoriales en matière d’enfance maltraitée.

Le Rapport statistique sur les SEF présente des données portant sur un éventail de services
offerts aux enfants et aux familles, notamment des services de protection et d’adoption, en se
concentrant principalement sur les enfants pris en charge.  Les provinces et les territoires
présentent des statistiques sur les services à l’enfance et à la famille et, dans certains cas, des
données concernant les dépenses occasionnées pour ces services par le ministère responsable du
bien-être de l’enfance.  Les données sont fournies pour les années 1994-1995, 1995-1996 et
1996-1997, et elles peuvent être présentées soit pour l’exercice financier, pour l’année civile, pour
le mois de mars ou au 31 mars, selon le système de compte rendu dont dispose chacun des
gouvernements.  Les provinces et les territoires ont présenté des statistiques tirées de systèmes de
données mis au point pour répondre à leurs besoins respectifs en matière d’administration et de
gestion de cas.  Les types de données recueillies et les méthodes de compte rendu sont fort
différents.  Par exemple, certaines données peuvent comprendre toutes les allégations de mauvais
traitements à l’égard d’enfants, et d’autres ne porter que sur les cas ayant donné lieu à des
enquêtes.  Les données réelles au sujet des clients peuvent représenter le nombre de familles ou
d’enfants.  Par conséquent, les données relatives à une province ou à un territoire donné ne
peuvent et ne doivent pas faire l’objet de comparaisons avec celles d’une autre province ou
d’un autre territoire.

Pour chaque province et territoire, une législation prévoit la protection des enfants.  Il y a
plusieurs façons d’assurer des services à un enfant ayant besoin de protection.  Des services de
prévention peuvent être fournis par les autorités responsables du bien-être de l’enfance, avec
l’accord et la collaboration de la famille, afin d’aider à régler les problèmes.  Des ententes
volontaires officielles peuvent être négociées entre le ministère et la famille de l’enfant en vue de
déterminer les responsabilités de chacune des parties pour la garde et la prise en charge de
l’enfant; il s’agit généralement d’ententes temporaires qui peuvent comporter le placement de
l’enfant à l’extérieur du foyer familial.  Lorsqu’il est jugé qu’un enfant fait face à un danger
imminent, les autorités responsables du bien-être de l’enfance peuvent le retirer du foyer. 
Lorsqu’un enfant est retiré du foyer ou qu’il n’est pas possible ou convenable de conclure une
entente volontaire, une audience pour la protection de l’enfant est organisée.  Il appartient alors à
la cour de décider si l’enfant a besoin de protection.  Elle peut rendre une ordonnance concernant
la garde, la prise en charge et(ou) la tutelle de l’enfant.

Pour toutes les parties du rapport où les provinces et les territoires n’ont pu fournir les données
nécessaires, nous avons utilisé la mention «s.o.».  Dans chacune des parties, les tableaux
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statistiques sont suivis d’un glossaire qui présente la définition de termes, comme «enfant» et
«enfants pris en charge», et qui décrit divers statuts légaux.

Le tableau A présente les estimations intercensitaires les plus récentes provenant de Statistique
Canada au sujet de l’ensemble de la population infantile canadienne, par province et par territoire,
pour les enfants de divers groupes d’âge.

Pour de plus amples renseignements au sujet du Rapport statistique sur les services à l’enfance et
à la famille ou sur le projet d’information en général, veuillez vous adresser au bureau suivant :

Secrétariat du Groupe de travail sur l’information
sur les services à l’enfance et à la famille
3e étage
Place du Portage, Phase IV
Hull (Québec)
K1A 0J9

Téléphone :   (819) 953-9005
Télécopieur : (819) 994-0203
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Tableau A Nombre estimatif d’enfants au Canada, par province et territoire
Juillet 1996p (en milliers)

Province 16 ans et
moins

17 ans 18 ans  18 ans et
moins

Terre-Neuve 129,1 8,9 8,9 146,9

Île-du-Prince-Édouard 32,9 2,1 2,0 37,0

Nouvelle-Écosse 208,1 12,7 12,6 233,4

Nouveau-Brunswick 167,3 10,5 10,6 188,4

Québec 1 592,3 100,1 99,0 1 791,4

Ontario 2 545,1 143,2 142,4 2 830,7

Manitoba 277,4 15,6 15,6 308,6

Saskatchewan 263,9 15,3 14,8 294,0

Alberta 706,6 38,9 38,4 783,8

Colombie-Britannique 845,2 49,5 48,9 943,6

Yukon 8,2 0,5 0,4 9,1

Territoires du Nord-Ouest 23,7 1,1 1,1 25,9

Canada1 6 799,9 398,2 394,8 7 592,8

p. Données préliminaires
1. Il se peut que les totaux ne correspondent pas en raison de l’arrondissement.
 
Source : Statistique Canada - Estimations intercensitaires
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Introduction

Les données que renferme la présente partie ont été fournies par la Child Welfare Division
(Division du bien-être de l’enfance) du Department of Human Resources and Employment
(ministère des Ressources humaines et de l’Emploi).  Elles portent sur les questions suivantes :

1. les enquêtes - allégations de mauvais traitements ou de négligence à l’égard d’enfants
lorsque celles-ci donnent lieu à une enquête;

2. les cas présentés au service de bien-être de l’enfance - nombre de cas présentés au
service de bien-être de l’enfance, par région, y compris les cas de protection de l’enfant,
d’enfants pris en charge, de soins en foyer d’accueil, de soutien à la famille et d’adoption;

3. les enfants non pris en charge- cas où il n’y a pas de transfert de garde ou de tutelle;

4. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

5. l’adoption - adoptions d’enfants pris en charge et adoptions par un membre de la famille
ou le beau-père ou la belle-mère.

Un tableau présente aussi les dépenses du ministère des Ressources humaines et de l’Emploi.

Les données relatives à Terre-Neuve ne doivent pas être comparées à celles d’autres provinces
ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Enquêtes

Tableau 1 Enquêtes1, par type, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

Type 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Mauvais traitements
Sévices corporels
Exploitation sexuelle
Cruauté mentale
Sous-total

673
1 005
   411
2 089

672
 779

   427
1 878

806
 728

   551
2 085

Autres2 2 825 2 302 2 37

Total (enfants) 4 914         4 1803       4 4583

Total (familles)                   s.o.  3 155  2 924

1. Les chiffres correspondent au nombre d’allégations concernant des cas de mauvais traitements et(ou)
de négligence qui font l’objet d’une enquête ainsi qu’au nombre d’incidents de ce genre confirmés à
la suite d’une enquête.  Il n’est question que du principal cas d’abus.

2. Toutes les enquêtes portant sur des incidents autres que des cas de mauvais traitements à
l’égard d’enfants, y compris des cas de négligence.

3. Les chiffres correspondent au nombre d’enfants.  Ils sont inférieurs à ceux de 1994-1995, étant
donné que les statistiques sont établies de façon différente.  De nouvelles lignes directrices ont aussi
été adoptées pour l’exécution du transfert de dossiers et pour assurer un meilleur dépistage.

Cas présentés au service de bien-être de l’enfance

Tableau 2 Nombre de cas présentés au service de bien-être de l’enfance1, par région, en mars
1997

Région                                                                                                                                           Mars 1997

St-John’s 2 486

Est 1 045

Centre 1 092

Ouest 1 299

Labrador 758

                                                                                                                                                                         
 Total                                                                                                                                                      6 680

 1. Comprend les cas de protection de l’enfant, d’enfants pris en charge, de soins en foyer d’accueil, de
soutien à la famille et d’adoption.
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Enfants non pris en charge

Tableau 3 Enfants non pris en charge placés chez des membres de la famille et qui
reçoivent un soutien financier, le 31 mars 1995, le 31 mars 1996 et le
31 mars 1997

31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Allocation de
bien-être à l’enfance1 464 424 424

1. Ce programme assure un soutien financier à des membres de la famille qui prennent en charge des
enfants qui se trouveraient autrement sous la garde du directeur des services de bien-être à l’enfance.

Enfants pris en charge

Tableau 4.a Enfants pris en charge1, par statut légal, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et
au 31 mars 1997

Statut légal 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Mise sous tutelle 235 s.o. s.o.

Prise en charge temporaire 266 s.o. s.o.

Entente de soutien volontaire 55 s.o. s.o.

Situation transitoire 13 s.o. s.o.

Consentement à l’adoption 19 s.o. s.o.

Entente pour la garde d’un jeune 161 s.o. s.o.

Total 749 729 721

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Tableau 4.b Enfants pris en charge1, par type de placement, au 31 mars 1996 et au
31 mars 19972

Type de placement        31 mars 1996      31 mars 1997

Foyers d’accueil (y compris chez des
membres de la famille, logement et nourriture
et chez une personne non membre de la
famille) 676 667

Foyers de groupe 16 16

Service de placement d’urgence 6 6

À l’extérieur de la province   5 7

Programme Choices for Youth 20 20

Vie indépendante 6 5

Total 729 721

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Les données de 1995 n’ont pas été fournies en raison des changements apportés aux catégories.

Tableau 4.c Enfants pris en charge1, par groupe d’âge et selon le sexe, au 31 mars 1995,
au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997 

Groupe d’âge

5 ans et moins 121 115 115

De 6 à 11 ans 170 163 163

De 12 à 15 ans 243 237 207

16 ans et plus 215 214 236

Sexe

Garçons 404 381 373

Filles 345 348 348

Total 749 729 721

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Adoptions

Tableau 5.a Adoptions, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Demandes reçues 218 212 219

Demandes approuvées 141 110 112

Demandes rejetées ou retirées 89 83 89

Placements faits ou reconnus 126 95 112

Réguliers 23 21 19

Chez un membre de la famille/le beau-
père ou la belle-mère

103 74 93

Adoptions terminées

Subvention pour adoption

130

--

95

6

112

7

Tableau 5.b Groupes d’âge des enfants1 placés en vue de l’adoption, en 1994-1995, en
1995-1996 et en 1996-1997

Groupe d’âge 1994-1995 1995-1996 1996-1997

12 mois et moins 17 s.o. s.o.

De 1 à 5 ans 6 s.o. s.o.

Plus de 5 ans 0 s.o. s.o.

Total 23 s.o. s.o.

2 ans et moins
Plus de 2 ans

s.o.
s.o.

11
10

6
13

Total s.o. 21 19

1. Ne comprend pas les enfants adoptés par des membres de la famille ou par le beau-père ou la belle-mère.
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Dépenses

Tableau 6 Ministère des Ressources humaines et de l’Emploi
Dépenses globales (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Services de soutien et services à la gestion 10 163,7 $            9 607,6 $ 11 019,7 $ 

Prestation des services 31 010,7   32 068,2       30 441,4    

Bien-être de l’enfance 13 908,6    13 873,2   14 381,3   

Services correctionnels axés sur les jeunes 12 339,8    12 127,2   5 721,71  

Services de développement et de réadaptation 22 351,3    25 144,6   42 598,6   

Garderies 3 117,0    3 131,8   3 131,8   

Perspectives d’emploi 14 046,7    11 531,0   7 987,0   

Soutien du revenu 227 200,0    245 800,0   249 839,0   

Soutien aux organismes d’aide à la famille 230,5   230,5   298,4   

Services de soutien à la famille 1 955,0    2 245,4   3 295,4   

Total 336 323,3  $ 355 759,5 $ 368 714,3 $

1. En avril 1996, la Child Welfare Division et la Youth Corrections Division ont été fusionnées de façon à
former la Division of Child Welfare and Community Corrections.  La responsabilité du Secure Custody
Program (et l’affectation budgétaire y afférente) a été transférée au ministère de la Justice.             
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Glossaire

Enfant : Garçon ou fille célibataire âgé(e) de moins de 16 ans.  Pour un
enfant de 16 ans qui se trouve sous la responsabilité du Directeur,
la prise en charge peut se prolonger jusqu’à l’âge de 19 ans.  Des
services financiers et d’autres services peuvent être offerts jusqu’à
ce que la personne ait atteint l’âge de 21 ans.

Enfant pris en charge : Enfant ayant besoin de protection aux termes de la Loi sur le
bien-être de l’enfance (Child Welfare Act) et pris en charge en
vertu d’un des statuts légaux suivants : entente de soutien
volontaire, situation transitoire (ceux qui ont été retirés du foyer et
qui attendent les résultats de l’audience pour la protection de
l’enfant ainsi que ceux faisant l’objet d’ordonnances provisoires en
attendant la décision du juge), consentement à l’adoption,
ordonnance de prise en charge temporaire (prise en charge
temporaire), ordonnance de tutelle (mise sous tutelle) et entente
pour la garde d’un jeune (jeune faisant l’objet d’une prise en charge
prolongée et qui était pris en charge le jour précédant son seizième
anniversaire de naissance en vertu d’une ordonnance ou d’une
entente).

Entente de soutien volontaire : Cette entente, aussi désignée sous le nom de «prise en charge sans
tutelle», permet aux parents de confier volontairement et
temporairement la garde de leur enfant au directeur des services de
bien-être à l’enfance.  Les parents conservent les droits de tutelle. 
Ce type d’entente est généralement conclu pour une période allant
jusqu’à trois mois, et elle peut être prolongée pour trois autres
mois.

Ordonnance de surveillance : Une telle ordonnance est rendue lorsqu’il est jugé qu’un enfant a
besoin de protection, mais que la garde et la prise en charge de
celui-ci sont remises aux parents ou à tout autre adulte qui
convient.  La tutelle est conservée par les parents ou transférée par
un juge à un autre intervenant agissant sous la surveillance du
Directeur.  L’ordonnance est rendue pour une période maximale de
douze mois, et le juge peut faire des recommandations bien
précises.  L’enfant n’est pas considéré comme pris en charge.

Ordonnance de prise en charge : La garde et la tutelle de l’enfant sont transférés au directeur des
temporaire : bien-être à l’enfance.  Les parents doivent faire part de leur

consentement pour tout traitement médical que doit subir l’enfant. 
Ces ordonnances sont rendues pour une durée maximale de douze
mois.

Ordonnance de tutelle : Une ordonnance de tutelle est rendue uniquement lorsque les
parents sont incapables d’assurer la tutelle, ne veulent pas le faire
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ou ne sont pas présents pour le faire, ou encore, lorsqu’ils ont
apparemment une tendance irréversible à maltraiter l’enfant ou à le
négliger.  Lorsqu’un enfant est mis sous tutelle, les parents perdent
leur droit de garde et de tutelle et l’enfant peut être placé en vue de
l’adoption.

Entente pour la garde d’un jeune: Prise en charge temporaire ou tutelle pouvant se prolonger jusqu’à
l’âge de dix-neuf ans.

Consentement à l’adoption : En vertu de la Loi sur l’adoption (The Adoption of Children Act),
un parent peut confier volontairement la garde d’un enfant au
directeur des services de bien-être à l’enfance en vue de l’adoption.
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Introduction

Les données que renferme la présente partie proviennent du Department of Health and Social
Services Management Information System (système d’information de gestion (SIG) du ministère
de la Santé et des Services sociaux).  Elles portent sur les questions suivantes :

1. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

2. l’adoption - nombre d’enfants adoptés.

Des données concernant les dépenses relatives aux services à l’enfance et à la famille sont aussi
fournies.

Les données relatives à l’Î.-P.-É. ne devraient pas être comparées à celles d’autres provinces
ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Enfants pris en charge

Tableau 1.a Enfants pris en charge1, par statut légal, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et
au 31 mars 1997

Statut légal 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Retrait du foyer 44 26 43

Prise en charge temporaire2 11  9 6

Prise en charge permanente3 54 46 45

Entente volontaire de garde4 76 72 72

Enfant pris en charge provenant
d’une autre province

4 2 3

Placement en vue de l’adoption5 7 5 3

Suivi pour enfant pris en charge6

Disparu
3
--

11
18

8
17

Non codé 8 4 7

Total 207 193 204

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend les enfants pris en charge en vertu d’une ordonnance de garde et de prise en charge
temporaire.

3. Comprend les enfants pris en charge en vertu d’une ordonnance de tutelle.

4. Comprend les enfants pris en charge en vertu d’une entente volontaire de prise en charge temporaire,
de garde temporaire ou de tutelle (renonciation volontaire en vue de l’adoption).

5. Enfants sous tutelle qui ont été placés dans un foyer adoptif en attendant que leur adoption soit
conclue.

6. Comprend les enfants qui ont été pris en charge, qui sont retournés à leur domicile et qui reçoivent
des services de suivi.
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Tableau 1.b Enfants pris en charge1, par type de placement, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Type de placement 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Foyer des parents 4 3 5

Chez un membre de la famille 3 5 6

Foyer d’accueil d’urgence 9 5 6

Foyer d’accueil d’un membre de la famille 26 25 30

Foyer d’accueil régulier 107 89 103

Foyer d’accueil de groupe 4 3 6

Foyer de groupe 13 18 13

Foyer offrant des services spéciaux2 4 8 5

Établissement pour jeunes contrevenants 1 0 1

Placement à l’extérieur de la province 8 6 4

Logement et repas 3 4 4

Autres 10 6 1

Mal codé

Disparu

1

--

3

18

3

17

Non codé 14 -- --

Total 207 193 204

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend le service de traitement des adolescents de l’hôpital Hillsborough.
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Tableau 1.c Enfants pris en charge1, par groupe d’âge et selon le sexe, au 31 mars 1995,
au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

31 mars 19952 31 mars 19963 31 mars 19974

Groupe d’âge Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles

11 ans et moins 50 40 51 38 45 34

De 12 à 14 ans 21 24 17 22 25 23

15 ans et plus 23 46 28 35 27 49

Total 94 110 96 95 97 106

1.   Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Le code relatif au sexe n’a pas été indiqué pour un enfant faisant partie du groupe d’âge des onze ans
et moins et pour deux enfants du groupe d’âge des quinze ans et plus.

3. Le code relatif au sexe n’a pas été indiqué pour deux enfants faisant partie du groupe d’âge des
quinze ans et plus.

4. Le code relatif au sexe n’a pas été indiqué pour un enfant faisant partie du groupe d’âge des quinze
ans et plus.

Adoptions

Tableau 2 Adoptions en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

Adoptions terminées 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Adoptions par le biais du Ministère 7 7 7

Adoptions par le biais d’un organisme 1 0 0

Adoptions privées 26 23 26
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Dépenses

Tableau 3 Ministère de la Santé et des Services sociaux
Dépenses des services à l’enfance et à la famille (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

Dépenses 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Entretien des enfants en foyer d’accueil 1 593,1 $ 1 555,7 $ 2 215,2 $

Frais médicaux, dentaires
 et optiques pour les enfants en foyer d’accueil 25,8   36,6   33,7   

Association des familles d’accueil 30,7   35,7  30,7   

Soins de groupe1 1 956,6   1 297,8  1 469,2   

Programme de soutien familial 275,3   353,3  411,1   

Services résidentiels spéciaux 532,4   284,4  75,8   

Services pour les enfants présentant de graves
perturbations1

193,6   s.o.  s.o.   

Total 4 607,5 $ 3 563,5 $ 4 235,7 $

1. Pour ces catégories, les chiffres comprennent les salaires ainsi que les frais d’administration et de
déplacement associés au service.                                                                               
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Glossaire

Enfant : Personne qui n’a pas encore atteint réellement ou
vraisemblablement la majorité (c.-à-d. 18 ans).  Dans le cas d’une
tutelle, les services peuvent être prolongés jusqu’à ce que l’enfant
atteigne l’âge de 21 ans.

Enfant pris en charge : Enfants qui ont besoin de protection selon les dispositions de la
Family and Child Services Act (loi sur les services à la famille et à
l’enfance) lorsque la prise en charge est liée à un des statuts légaux
qui suivent : entente de tutelle  temporaire, entente de garde
temporaire, entente de tutelle, retrait du foyer, ordonnance de
tutelle, ordonnance de garde et prise en charge temporaire, enfant
pris en charge provenant d’une autre province et enfant pris en
charge qui est retourné au domicile et qui reçoit des services de
suivi («follow-up to child in care»).

Entente volontaire de garde En vertu de cette entente, la garde de l’enfant, et non sa  
temporaire : tutelle, est transférée temporairement au Directeur des services de

bien-être à l’enfance pour une période maximale de six mois.  Pour
les enfants âgés de moins de treize ans, l’entente peut être
prolongée à deux reprises pour une période de six mois à chaque
fois.  Pour ceux qui sont âgés de treize ans ou plus, l’entente peut
être prolongée indéfiniment jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de
18 ans.

Entente volontaire de En vertu de cette entente, la tutelle et la garde de l’enfant sont
prise en charge temporaire : tranférées au Directeur des services de bien-être à l’enfance pour

une période maximale de six mois.  Les possibilités de
prolongation sont les mêmes que dans le cas de l’entente volontaire
de garde temporaire.

 
Entente de tutelle : Les parents confient volontairement et en permanence la garde et la

tutelle de l’enfant au Directeur des services de bien-être à l’enfance
ou à un organisme.

Ordonnance de surveillance : L’enfant ayant besoin de protection est renvoyé chez ses parents
sous la surveillance du Directeur des services de bien-être à
l’enfance pour une période déterminée d’au plus six mois. 
L’ordonnance peut être prolongée pour une autre période de six
mois.  L’enfant n’est pas considéré comme pris en charge.

Ordonnance de garde et Dans le contexte d’une ordonnance de garde et prise en 
prise en charge temporaire : charge temporaire, la garde et la tutelle de l’enfant sont confiées

temporairement au Directeur pour une période maximale de six
mois.  L’ordonnance peut être prolongée pour une autre période de
six mois.
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Ordonnance de tutelle : Une telle ordonnance confère au Directeur des services de bien-être
à l’enfance le statut de seul tuteur de l’enfant jusqu’à ce que
celui-ci ait atteint la majorité, se marie, soit adopté ou jusqu’à ce
que l’ordonnance soit abrogée par un juge.
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Introduction

Les données que renferme la présente partie, y compris celles du registre de l’enfance maltraitée,
proviennent du système de gestion des cas de la Nouvelle-Écosse que tient le Department of
Community Services (ministère des Services communautaires).  Elles portent sur les questions
suivantes :

1. la protection - services offerts à toutes les familles et à tous les enfants jugés «en danger» ou
ayant besoin de protection;

2. le registre de l’enfance maltraitée - qui contient des renseignements au sujet des victimes et
des auteurs de mauvais traitements à l’égard d’enfants;

3. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

4. l’adoption- adoptions par le biais d’organismes, adoptions d’enfants pris en charge et
adoptions privées.

Il est aussi fait mention des dépenses relatives aux services à l’enfance et à la famille ainsi que de
celles du ministère des Services communautaires.

Les données relatives à la Nouvelle-Écosse ne devraient pas être comparées à celles d’autres
provinces ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Services de protection

Tableau 1.a Cas de protection, en 1994-1995 et au 31 mars 1995

a) Protection assurée dans le foyer d’enfants le 31 mars 1995  2 717

b) Protection  
nombre de cas au 1er avril 1994
nombre de nouveaux cas en 1994-1995
nombre de cas au 31 mars 1995

1 881
1 384
2 700

                                                                                                                                                                        
         
Tableau 1.b Cas de protection, en 1995-1996 et au 31 mars 1996

a) Protection assurée dans le foyer d’enfants le 31 mars 1996  2 586

b) Protection
nombre de cas au 1er avril 1995
nombre de nouveaux cas en 1995-1996
nombre de cas au 31 mars 1996

2 062
1 238
2 928

Tableau 1.c Cas de protection, en 1996-1997 et au 31 mars 1997

a) Protection assurée dans le foyer d’enfants en 1996-1997 (moyenne
mensuelle)

2 542

b) Protection
nombre de cas au 1er avril 1996
nombre de nouveaux cas en 1996-1997
nombre de cas au 31 mars 1997

2 327
1 166
3 149
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Registre de l’enfance maltraitée1

Tableau 2 Registre de l’enfance maltraitée1: cas inscrits, par type, par groupe d’âge des
enfants, selon le sexe des enfants et selon le lien avec la victime, de 1994 à 1996

1994 1995 1996

Type

Sévices 41 26 s.o.

Agressions sexuelles 241 178 s.o.

Mauvais traitements physiques/agressions sexuelles 1 -- s.o.

Mauvais traitements physiques/agressions sexuelles/cruauté
mentale

0 -- s.o.

Groupe d’âge

3 ans et moins 23 9 s.o.

De 4 à 6 ans 66 40 s.o.

De 7 à 12 ans 132 104 s.o.

De 13 à 16 ans  62 52 s.o.

Sexe

Garçons 77 55 s.o.

Filles    206 150  s.o.

Lien avec la victime

Mère/mère adoptive 4 2 s.o.

Belle-mère 1 -- s.o.

Mère de famille d’accueil 0 -- s.o.

Père/père adoptif 32   21 s.o.

Beau-père 25 15 s.o.

Père de famille d’accueil 0 -- s.o.

Conjoint de fait ou ami de la mère 11 10 s.o.

Conjointe de fait ou amie du père 0 -- s.o.

Frère 14 3 s.o.

Grand-père 11 16 s.o.

Oncle 27 31 s.o.

Autre membre de la famille 16 16 s.o.

Gardien(ne) d’enfants 27 9 s.o.

Ami de la famille 38 19 s.o.

Voisin 22 15 s.o.

Étranger 11 7 s.o.

Autres2 44 41 s.o.

Total 283 205 s.o.
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1. Voir la définition de «registre de l’enfance maltraitée» dans le glossaire.
2. Comprend les travailleurs des garderies, les membres du clergé, les employés de l’école,

les connaissances, les proxénètes et d’autres personnes.

Enfants pris en charge

Tableau 3.a Enfants pris en charge1, par statut légal, en 1994-1995 et au 31 mars 1995

a) Nombre d’enfants pris en charge du 1er avril 1994 au 31 mars 1995
Ententes de soutien temporaire - art. 17
Ententes concernant des besoins spéciaux - art. 18
Ententes volontaires de prise en charge2 -art. 68
Prises en charge3

Garde et prise en charge

713
62
19

371
126

b) Nombre total d’enfants pris en charge au 31 mars 1995
   Nombre d’enfants sous tutelle4

1 513
 789

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Enfants confiés volontairement en vue de l’adoption.

3. Comprend les enfants faisant l’objet d’une ordonnance de surveillance.

4. Ne représente que les enfants pris en charge en vertu d’une ordonnance de garde et de prise en charge.

Tableau 3.b Enfants pris en charge1, par statut légal, en 1995-1996 et au 31 mars 1996

a) Nombre d’enfants pris en charge du 1er avril 1995 au 31 mars 1996
Ententes de soutien temporaire - art. 17
Ententes concernant des besoins spéciaux - art. 18
Ententes volontaires de prise en charge2 - art. 68
Prises en charge3

Garde et prise en charge

628
99
13

578
130

b) Nombre total d’enfants pris en charge au 31 mars 1996
Nombre d’enfants sous tutelle4

1 641
  771

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Enfants confiés volontairement en vue de l’adoption.

3. Comprend les enfants faisant l’objet d’une ordonnance de surveillance.

4. Ne représente que les enfants pris en charge en vertu d’une ordonnance de garde et de prise en charge.
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Tableau 3.c Enfants pris en charge1, par statut légal, en 1996-1997 et au 31 mars 1997

a) Nombre d’enfants pris en charge du 1er avril 1996 au
31 mars 1997

Ententes de soutien temporaire - art. 17
Ententes concernant des besoins spéciaux - art. 18
Ententes volontaires de prise en charge2 - art. 68
Prise en charge3

Garde et prise en charge

562
88
15

587
192

b) Nombre total d’enfants pris en charge au 31 mars 1995
Nombre d’enfants sous tutelle4

1 767
841

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Enfants confiés volontairement en vue de l’adoption.

3. Comprend les enfants faisant l’objet d’une ordonnance de surveillance.

4. Ne représente que les enfants pris en charge en vertu d’une ordonnance de garde et de prise en charge.
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Tableau 3.d Enfants sous tutelle1, selon le sexe, par groupe d’âge et par type de
placement, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Sexe

Garçons 429 408 447

Filles 360 363 394

Âge

Moins de 5 ans 64 60 82

De 5 à 9 ans 120 129 153

De 10 à 14 ans 169 169 195

De 15 à 18 ans 314 297 294

De 19 à 20 ans 122 116 117

Type de placement

Foyer des parents 11 8 9

Foyer autonome 0 0 0

Foyers d’accueil 401 522 508

Foyers de groupe 15 10 12

Établissements résidentiels 11 19 19

Probation avant l’adoption 53 28 44

Placement sans frais2 3 2 2

Vie indépendante/pension/maison
indépendante 170 89 97

Autres3 125 93 150

Total 789 771 841

1. Ne représente que les enfants pris en charge en vertu d’une ordonnance de tutelle.

2. Placement qui ne coûte rien au Ministère.

3. Cette catégorie comprend entre autres le S.O.S. Village, la Young Offenders Act Community Facility
et d’autres types de placements.
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Adoptions

Tableau 4.a Adoptions terminées, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

Adoptions terminées 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Par le biais d’organismes 55 73 33

Privées (membre de la famille) 101 90 69

Privées (à l’extérieur de la famille) 28 16 9

Total 184 179 111

Tableau 4.b Activités reliées à l’adoption, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Enquêtes concernant les adoptions par le
biais d’organismes 603 s.o. s.o.

Demandes approuvées s.o. s.o. s.o.

Foyers sur la liste d’attente 91 255 277

Tableau 4.c Enfants adoptés, selon le sexe et par groupe d’âge, en 1994-1995, en
1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Sexe

Garçons 84 86 67

Filles 100 93 44

Groupe d’âge

Moins de 1 an 23 24 21

De 1 à 4 ans 66 67 32

De 5 à 8 ans 54 47 32

De 9 à 12 ans 31 29 18

De 13 à 15 ans 10 11 7

Total 184 179 111
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Dépenses

Tableau 5.a Ministère des Services communautaires1

Dépenses des services à l’enfance et à la famille (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997*

Administration - Bureau central
Administration - Bureaux régionaux

1 556,5 $
4 170,8 $

1 593,3 $
4 298,8 $

Coûts d’entretien
  Foyers d’accueil
  Établissements résidentiels
  communautaires

   7 678,5   
  7 832,7   

10 228,7  
 8 316,4   

Prise en charge 3 945,6    6 546,2   

Prise en charge temporaire 3 524,2    4 308,6   

Paiements aux organismes de services à
l’enfance 12 511,6    13 198,5   

Paiements aux organismes privés pour les
mères célibataires 277,2   307,2   

Paiements aux foyers de transition et aux
foyers d’hébergement

2 858,1   3 187,7   

Paiements - Services d’orientation familiale 846,8   802,6   

Intervention précoce2 s.o.   s.o.   

Nova Scotia Residential Centre3 3 005,8   3 070,5 

Total 48 207,8 $ 55 858,5 $

1. Les chiffres ne représentent que les dépenses ministérielles; les dépenses municipales n’ont pas été
intégrées.

2. Compris dans les coûts des services de garderie.

3. Comprend les frais d’administration, de fonctionnement et d’entretien, les services éducatifs et
professionnels, les services sociaux ainsi que les programmes de soutien quotidien.

* La présentation du compte rendu des dépenses a été réorganisée en raison de la restructuration des activités
ministérielles.  Le tableau 5.b présente une liste des dépenses pour 1996-1997.
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Tableau 5.b Ministère des Services communautaires
Dépenses des services à l’enfance et à la famille (en milliers de dollars)
1996-1997

1996-1997
                                                                                                                                                     

Administrateur 148,7
Services de bien-être à l’enfance et de garde en milieu résidentiel 834,2
Services à l’enfance - Régions 4 977,2
Entretien d’enfants 12 199,4
Prise en charge 10 244,1
Prise en charge temporaire 3 779,9
Subventions directes 1 138,2
Subventions à des sociétés d’aide à l’enfance 13 800,5
Foyers de transition et foyers d’hébergement 3 248,0
Services de prévention 607,3
Garderies - Régions 92,9
Paiements aux centres de développement de l’enfant 225,8
Garderies subventionnées 11 650,9
Programme d’intervention précoce 594,8
Programme de soutien familial 1 340,9
Subventions pour orientation familiale 819,3
Community Outreach Services 368,8
In Home Support Program 2 136,0
Small Option Homes 1 162,4
Placements en milieu communautaire 4 551,2
Programmes d’emploi d’été 553,9
Établissements résidentiels communautaires 8 678,7
Nova Scotia Youth Training Centre 896,7
Centre de formation des enfants 2 714,4
Nova Scotia Residential Centre 3 146,9
Nova Scotia Residential Centre 3 146,9
                                                                                                                                                                                

Total 89 911,1
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Tableau 5.c Ministère des Services communautaires
Dépenses globales (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997*

Services à l’enfance et à la famille 48 207,8 55 858,5

Services de réadaptation et services
communautaires

29 906,7 32 872,7

Administration des programmes à
l’intention des jeunes contrevenants

12 055,4 s.o.

Aide publique 410 957,8 426 603

Autres services sociaux 5 588,1 5 565,3

Administration 12 234,8 10 181,7

Services de garderies 12 437,0 12 894,7

Total 531 387,6 543 975,9

* La présentation du compte rendu des dépenses a été réorganisée en raison de la restructuration des activités
ministérielles.  Le tableau 5.d présente une liste des dépenses pour 1996-1997.

Tableau 5.d Ministère des Services communautaires
Dépenses globales (en milliers de dollars)
1996-1997

1996-1997
                                                                                                                                                                        

Services à l’enfance et à la famille 89 911,1

Services de soutien du revenu et d’aide à l’emploi 439 635,9

Cadres supérieurs 920,8

Commissions et organismes 609,9

Services ministériels 7 878,8

Planification stratégique 1 521,0

Bureaux régionaux 4 453,5

                                                                                                                                                                        

Total 544 931,0
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Enfant : Personne âgée de moins de 16 ans.  La tutelle d’un enfant peut être
prolongée jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 21 ans.

Enfant pris en charge : Tout enfant ayant besoin de protection en vertu de la Children and
Family Services Act (loi sur les services à l’enfance et à la famille)
et qui a fait l’objet d’un transfert de garde et(ou) de tutelle dans le
cadre d’une entente de soutien temporaire, d’une entente
concernant des besoins spéciaux, d’un retrait du foyer, d’une
ordonnance de prise en charge temporaire (y compris au cours
d’ajournements d’audiences relatives à la protection de l’enfant),
d’une ordonnance de tutelle ou d’une renonciation volontaire en
vue de l’adoption.

Registre de l’enfance maltraitée : La Nouvelle-Écosse tient un registre de l’enfance maltraitée qui lui
permet d’établir la liste des cas de mauvais traitements ayant fait
l’objet de décisions de la part des tribunaux de la famille ainsi que
des condamnations en vertu du Code criminel pour des mauvais
traitements infligés à des enfants.  Les renseignements sont utilisés
principalement pour assurer la protection des enfants et pour la
vérification des antécédents d’une personne.

Entente de soutien temporaire : Le soutien et la surveillance d’un enfant sont transférés à un
organisme pour une période maximale de six mois, mais les parents
conservent la tutelle de l’enfant.  Une telle entente peut être
renouvelée pour une période de six mois.

Entente concernant des besoins Entente par écrit avec un organisme ou avec le Ministre pour la
spéciaux : garde et la prise en charge d’un enfant qui a des besoins spéciaux

ou pour la prestation de services visant à répondre aux besoins de
l’enfant.  En vertu de ce type d’entente, le parent conserve la garde
légale de l’enfant, et il faut toujours obtenir son autorisation pour
effectuer des traitements médicaux d’urgence.  L’entente peut être
conclue pour une durée d’un an au maximum et elle peut être
renouvelée à plusieurs reprises pour une période d’un an à la fois.

Ordonnance de surveillance : L’enfant peut demeurer sous la garde et la tutelle d’une personne
autre que le parent ou le tuteur ou être remis à sa famille, sous la
surveillance de l’organisme, pour une période maximale d’un an. 
L’enfant n’est pas considéré comme pris en charge.

Ordonnance de prise en charge      L’organisme conserve la tutelle et la garde temporaire de l’enfant
temporaire :                                         pour une durée maximale de six mois à partir du moment où

l’enfant a été pris en charge, ou de un an à partir du moment où il a
été jugé que l’enfant avait besoin de protection.  La durée
maximale varie selon l’âge; elle est de trois mois pour les enfants
de moins de trois ans, de six mois pour les enfants âgés de trois à
onze ans, et de un an pour les enfants de douze ans et plus.
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Ordonnance de tutelle : L’organisme devient le tuteur légal de l’enfant, assumant ainsi
toutes les responsabilités et tous les droits parentaux.
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Introduction

Cette partie présente les données compilées par la Division des services sociaux à la famille et la
collectivité du ministère de la Santé et des Services communautaires.  Les données portent sur les
questions suivantes :

1. la protection - rapports, enquêtes et cas d’enfants ayant besoin de protection;

2. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

3. l’adoption - services ministériels, privés, internationaux et spéciaux.

Les données relatives au Nouveau-Brunswick ne devraient pas être comparées à celles
d’autres provinces ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Protection

Tableau 1.a Cas signalés1,2,3, par type, de 1994-1995 à 1996-1997

Type 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Enfants maltraités
Sévices
Agressions sexuelles
Sous-total

1 407
1 548
2 955

1 576
1 550
3 126

1 618
1 487
3 105

Violence à l’égard du conjoint 365 408 418

Négligence 2 472 2 678 2 851

Impossibilité de discipliner l’enfant 1 379 1 354 1 226

Total 7 171 7 566 7 600

1. Seule la principale cause (d’après les allégations de la personne qui a appelé) est indiquée.

2. Correspond au nombre de familles concernées.

3. Fondé sur les données du RPSS (système informatisé de données concernant les clients).

Tableau 1.b Cas de protection d’enfants1,2 , au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31
mars 1997

31 mars 1995    31 mars 1996 31 mars 1997

Nombre de cas      1 651     1 734 1 635

1. Correspond au nombre de familles concernées.

2. Fondé sur les données du RPSS (système informatisé de données concernant les clients).
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Enfants pris en charge

Tableau 2.a Enfants pris en charge1,2, par statut légal, au 31 mars 1995, au 28 mars 1996
et au 26 mars 1997

Statut légal 31 mars 1995 28 mars 1996 26 mars 1997

Services de protection 71 79 73

Entente de garde 179 214 170

Entente de tutelle 65 57 48

Entente de services prolongés 41 41 47

Ordonnance d’intervention protectrice 11 3 6

Ordonnance de surveillance 71 66 56

Ordonnance de garde 132 155 175

Ordonnance de tutelle 533 523 508

Total 1 103 1 138 1 083

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Fondé sur les données du RCWD (système de paiement).
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Tableau 2.b Enfants pris en charge1,2, par type de placement, au 31 mars 1995, au
28 mars 1996 et au 26 mars 1997

Type de placement 31 mars 1995 28 mars 1996 26 mars 1997

Foyer du parent 133 116 114

Refuge d’urgence 5 15 10

Foyer d’accueil 602 635 592

Foyer de groupe 61 62 40

Établissement 9 14 4

Foyer thérapeutique 112 120 124

Foyer pour enfants ayant des besoins
spéciaux

62 61 57

Foyer adoptif 16 17 25

Adresse inconnue 25 15 9

Vie autonome 74 76 84

Services communautaires dans un foyer
pour enfants

3 5 20

Garde en milieu fermé aux termes de la
L.J.C.

1 2 2

Garde en milieu ouvert aux termes de la
L.J.C.

0 0 2

Total 1 103 1 138 1 083

1. Voir la définition d’«enfants pris en charge» dans le glossaire.

2. Fondé sur les données du RCWD (système de paiement).
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Tableau 2.c Enfants pris en charge1,2, par groupe d’âge, au 31 mars 1995 et au
28 mars 1996

Groupe d’âge 31 mars 1995 28 mars 1996

5 ans et moins 163 193

De 6 à 11 ans 266 253

12 ans et plus 674 692

Total 1 103 1 138

1. Voir la définition d’«enfants pris en charge» dans le glossaire.

2. Fondé sur les données du RCWD (système de paiement).

Tableau 2.d Enfants pris en charge1,2, par groupe d’âge, au 26 mars 1997

Groupe d’âge 26 mars 1997
                                                                                                                                                                         
4 ans et moins 155

De 5 à 10 ans 222

11 ans et plus 706
                                                                                                                                                                        
Total 1 083
                                                                                                                                                                         
1. Voir la définition d’«enfants pris en charge» dans le glossaire.

2. Fondé sur les données du RCWD (système de paiement).

Adoption

Tableau 3.a Adoptions, de 1994-1995 à 1996-1997

Adoptions 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Adoptions par le biais du Ministère 18 12 9

Adoptions subventionnées1 139 -- 132

Adoptions internationales -- 9 9

1. Nombre de familles recevant des subventions.
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Glossaire

Enfant : Personne effectivement ou apparemment âgée de moins de 19 ans. 
En ce qui concerne la protection de l’enfance, les règlements
précisent que le mot «enfant» désigne une personne effectivement
ou apparemment âgée de moins de 16 ans ou une personne atteinte
de déficience qui est effectivement ou apparemment âgée de moins
de 19 ans.  Les services peuvent être prolongés au-delà de l’âge de
19 ans pour les enfants se trouvant sous la tutelle du ministère de la
Santé et des Services communautaires.

Enfants pris en charge : Enfants ayant besoin de protection en vertu de la Loi sur les
services à la famille et qui sont pris en charge en vertu des statuts
légaux suivants : une entente de garde, des services de protection,
une ordonnance de surveillance, une ordonnance de garde, une
ordonnance ou une entente de mise sous tutelle (renonciation
volontaire en vue de l’adoption) (comprend les ententes de services
prolongés) et enfants pris en charge provenant d’autres provinces.

Entente de garde : Les parents acceptent de transférer la garde, les soins et la
surveillance d’un enfant (tout en conservant les droits de tutelle) au
Ministère pour une période maximale d’un an.  Il n’y a
prolongation que dans des cas exceptionnels.

Entente de tutelle : Renonciation volontaire en vue de l’adoption d’un enfant.

Services de protection : Services qui assurent une protection immédiate de la sécurité et du
développement d’un enfant.

Ordonnance de surveillance : L’enfant demeure à son domicile ou y retourne, tandis que le
Ministère exerce une surveillance sur celui-ci et sur sa famille
pendant une période maximale de six mois.  L’ordonnance peut
être prolongée pour des périodes de six mois à la fois.  Les parents
conservent la garde et la tutelle de l’enfant.

Ordonnance de garde : L’enfant est retiré du foyer, et la garde, les soins et la surveillance
de l’enfant (mais non la tutelle) sont transférés au Ministère
pendant la durée de l’ordonnance (six mois).  L’ordonnance peut
être prolongée pour des périodes supplémentaires de six mois
chacune, pour un maximum de vingt-quatre mois.

Ordonnance de tutelle : Les soins, la garde et la surveillance de l’enfant ainsi que les droits
et responsabilités des parents à son égard sont transférés en
permanence au Ministère.  Des services prolongés peuvent être
assurés à un enfant faisant l’objet d’une ordonnance de tutelle à
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l’âge de 19 ans si celui-ci est inscrit à un programme éducatif ou
s’il n’est pas autonome en raison d’une déficience physique,
mentale ou affective.

Entente de services prolongés : Des services prolongés peuvent être fournis à des jeunes de plus de
19 ans lorsque ceux-ci se trouvent sous la garde permanente et la
tutelle du Ministère, pourvu que lesdits enfants soient aux études
ou aient des besoins spéciaux.

Ordonnance d’intervention Il peut être interdit à une personne d’habiter au même endroit
protectrice : qu’un enfant ou d’avoir des contacts ou des relations avec lui

pendant une période maximale de six mois si le tribunal estime que
cette personne constitue une menace pour la sécurité ou le
développement de l’enfant.
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LES DONNÉES CONCERNANT LE QUÉBEC NE SONT PAS
DISPONIBLES À L’HEURE ACTUELLE.
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Introduction

La prestation des services de bien-être à l’enfance est assurée par des sociétés d’aide à l’enfance
(SAE).  L’Ontario compte 55 SAE (dont 5 s’adressent aux Autochtones).  Toutes ces SAE sont
des organismes non gouvernementaux indépendants régis par un conseil d’administration qui est
responsable du personnel et des services offerts.  Les données qui se trouvent dans les tableaux
qui suivent ont été fournies par le ministère ontarien des Services sociaux et communautaires. 
Elles représentent les données provenant de toutes les sociétés d’aide à l’enfance ainsi que des
services aux Autochtones offerts dans les réserves selon les catégories suivantes :

1. l’enquête et l’évaluation - enquêtes sur les cas où il est signalé qu’un enfant a besoin ou peut
avoir besoin de protection;

2. les enfants pris en charge - enfants qui reçoivent de façon temporaire ou permanente des soins
d’une SAE (en vertu d’une ordonnance d’un tribunal ou d’une entente volontaire);

3. les adoptions par le biais de SAE - adoptions par le biais d’organismes.

En outre, des données sont fournies au sujet des dépenses reliées aux services à l’enfance et à la
famille et pour l’ensemble du Ministère.

En 1994, le Ministère a commencé à publier des rapports annuels des résultats.  Il s’agissait de
recueillir des données au sujet des clients recevant des services et au sujet des services types
fournis en établissement résidentiel et non résidentiel par tous les organismes de paiement de
transfert financés en vertu de la Loi sur les services à l’enfance et à la famille.  Le système a été
mis au point par le personnel du Ministère et par des représentants d’associations provinciales
s’intéressant aux enfants.  Il s’agissait notamment de redéfinir la personne et la famille à titre de
clients ainsi que les services normalisés.  En raison de ces changements, les données concernant
1995 et 1996 ne peuvent être comparées aux données des années précédentes.

Les données relatives à l’Ontario ne devraient pas être comparées à celles d’autres provinces
ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.  De plus, nous ne
présentons pas les données de 1994 relatives aux services fournis par les SAE, car elles ont été
recueillies par l’Association des sociétés d’aide à l’enfance de l’Ontario et elles ne peuvent,
par conséquent, être comparées aux données recueillies en 1995 et en 1996.   
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Allégations

Tableau 1 Enquête et évaluations de cas1 où il est signalé qu’un enfant a besoin ou peut
avoir besoin de protection, du 1er janvier au 31 décembre 1995 et du
1er janvier au 31 décembre 1996

1995 1996

Total 61 363 63 489

1. Comprend tous les cas où est signalé un besoin de protection (c.-à-d. négligence, etc.).

Enfants pris en charge

Tableau 2.a Enfants pris en charge1,2, par type de placement, au 31 décembre 1995 et au
31 décembre 1996

                                                                                                                                                                        

Type de placement 31 décembre 1995 31 décembre 1996
                                                                                                                                                                       

 Foyer d’accueil 5 824 6 285

 Foyer de groupe 1 708 1 733

 Essai en vue de l’adoption    487    543

 Autres types de placements 1 849 1 818
                                                                                                                                                                       

 Total 9 868 10 379
                                                                                                                                                                       
 
1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Représente les données des 5 SAE s’occupant des Autochtones, des 50 SAE autres que celles s’occupant
des Autochtones et des services aux Autochtones offerts dans les réserves.
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Tableau 2.b Enfants pris en charge1,2 - Évolution du nombre de cas, en 1995 et en 1996

1995 1996

Enfants pris en charge le 1er janvier 10 560 9 868

Enfants admis au cours de l’année3 19 312 19 547

Enfants qui sont partis au cours de l’année4 20 004 19 036

Enfants pris en charge le 1er janvier de l’année suivante 9 868 10 379

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Représente les données provenant des 5 SAE s’occupant des Autochtones, des 50 SAE autres que celles
s’occupant des Autochtones et des services aux Autochtones offerts dans les réserves.

3. «Enfants admis au cours de l’année»
1995 - Comprend 10 170 admissions et 9 142 transferts d’un service résidentiel à un autre (p. ex.,
lorsque le client a été transféré d’un foyer d’accueil à un foyer de groupe).
1996 - Comprend 10 330 admissions et 9 217 transferts d’un service résidentiel à un autre.

4. «Enfants qui sont partis au cours de l’année»
1995 - Comprend 11 168 fins de séjour et 8 836 transferts d’un service résidentiel à un autre (p. ex.,
lorsque le client a été tranféré d’un foyer de groupe à un foyer d’accueil).
1996 - Comprend 10 070 fins de séjour et 8 966 transferts de service.

Adoptions

Tableau 3 Adoptions1 par le biais de SAE, en 1995 et en 1996

1995 1996

Enfants adoptés 395. 382

Foyers approuvés attendant des placements
(31 décembre) 633 651

Foyers en attente d’une étude du milieu adoptif s.o. s.o.

1. Représente les données provenant de SAE s’occupant des Autochtones, de SAE autres que celles
s’occupant des Autochtones et de services aux Autochtones offerts dans les réserves.
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Dépenses

Tableau 4.a Ministère des Services sociaux et communautaires
Dépenses des services à l’enfance (en millions de dollars)
En 1995-1996 et en 1996-1997

Dépenses actuelles de fonctionnement 1995-1996 1996-19971

Bien-être de l’enfance1  360,5 $ 349,6 $

Traitements pour enfants 22,5   23,6  

Interventions des services à l’enfance et à la
famille 196,5   189,1   

Frais d’administration des programmes pour
enfants 41,4   41,2   

Jeunes contrevenants 137,1   134,7   

Soutien communautaire    19,7    17,6   

Total 777,7 $ 755,8 $

1. Les montants reliés au bien-être de l’enfance ne correspondent qu’au financement du MSSC.  Les
municipalités assurent une contribution supplémentaire de 20 p. 100 pour les organismes désignés
comme SAE.

Tableau 4.b Ministère des Services sociaux et communautaires
Dépenses globales (en millions de dollars)
De 1995-1996 à 1996-1997

1995-1996 1996-1997

Services à l’enfance1

Administration des programmes
Administration des services extérieurs
Assistance sociale et emploi
Services sociaux aux adultes
Services de perfectionnement
Immobilisations

    1 316,9 $
27,3  
22,9  

6 492,8  
173,4  
837,9  

16,2  

          1 289,8 $ 
26,0    
21,5    

5 684,1    
141,0   

      834,9    
28,0    

Total 8 887,4 $ 8 025,3 $ 

1. Comprend les fonds visant à aider les centres d’accueil pour enfants et les foyers privés qui accueillent
des enfants ainsi qu’à assurer des services de soutien.
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Glossaire

Enfant : Personne ayant moins de 18 ans.  En vertu de la Loi sur les
services à l’enfance et à la famille, des services de protection
doivent être fournis aux enfants âgés de moins de 16 ans.  La
Couronne peut donner des soins et subvenir aux besoins d’un
enfant sous tutelle jusqu’à l’âge de 21 ans.

Enfant pris en charge : Enfant ayant besoin de protection en vertu de la Loi sur les
services à l’enfance et à la famille et pris en charge en vertu des
statuts légaux suivants : entente de garde temporaire, entente
concernant des besoins spéciaux, ordonnance de tutelle par la
société (garde temporaire), ordonnance de tutelle par la Couronne
(garde permanente), tutelle et entretien prolongés, ordonnance
temporaire relative aux soins et à la garde et consentement à
l’adoption de la part des parents.

Entente de garde temporaire : Transfert temporaire de la garde d’un enfant à une société d’aide
l’enfance pour une période maximale de six mois.  Une telle
entente peut être prolongée pour une période supplémentaire de six
mois.

Entente concernant des besoins Les parents ayant la garde et la tutelle d’un enfant ayant des 
spéciaux : besoins spéciaux et qui ne sont pas en mesure de lui fournir les

services nécessaires peuvent conclure une entente avec une SAE. 
Cette entente permet à la SAE d’assumer la garde et la tutelle afin
de pouvoir fournir des services qui satisfont aux besoins
particuliers de l’enfant.  Les enfants âgés de 16 ou de 17 ans qui
ont été maltraités, qui ont été abandonnés ou à qui les parents ont
refusé de subvenir aux besoins peuvent aussi conclure une entente
concernant des besoins spéciaux.  La durée initiale de l’entente est
d’une année, mais elle peut être prolongée pour une autre année.

Consentement à l’adoption de la Permet aux parents de confier volontairement un enfant en bas
part des parents : âge à une SAE en vue de l’adoption.

Ordonnance de surveillance : Enfant qui demeure au sein de sa collectivité (à son domicile ou
selon d’autres dispositions) sous la surveillance d’une SAE.  La
durée de l’ordonnance peut aller de trois à douze mois.  Il peut y
avoir des prolongations pour des durées indéfinies.  L’enfant n’est
pas considéré comme pris en charge.

Ordonnance de tutelle par la L’enfant est confié aux soins et placé sous la garde d’une SAE    
société : pour une période ne dépassant pas douze mois.  Le parent cède la

tutelle de l’enfant pour la durée de l’ordonnance.
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Ordonnance de tutelle par la La tutelle, la garde et la surveillance de l’enfant sont
Couronne : transférées à titre permanent à une SAE.

Ordonnance temporaire relative     Décision du tribunal concernant la tutelle et la garde assurés à aux
soins et à la garde :                            un enfant au cours de la suspension des audiences.

Tutelle et entretien prolongés: Les soins et l’entretien d’enfants anciennement sous tutelle peuvent
être prolongés jusqu’à ce que ceux-ci aient atteint l’âge de 21 ans.
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Introduction

Les tableaux qui suivent sont fondés sur des données compilées par la Direction générale du
soutien à l’enfance et à la famille, du ministère des Services à la famille.  Elles portent sur les
questions suivantes :

1. les services à l’enfance et à la famille - services devant être fournis à toutes les familles et à
tous les enfants aux termes de la Loi sur les services à l’enfant et à la famille;

2. la protection - signalement de cas présumés d’enfants maltraités;

3. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde ou de tutelle (ou les deux);

4. l’adoption - adoptions par le biais d’organismes.

Des tableaux présentent aussi les dépenses relatives aux services à l’enfance et à la famille et celles
du ministère des Services à la famille.  Bien que le Manitoba tienne aussi un registre de l’enfance
maltraitée, nous ne disposons pas de données à ce sujet à l’heure actuelle.

Les données relatives au Manitoba ne devraient pas être comparées à celles d’autres provinces
ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Services à l’enfance et à la famille

Tableau 1 Cas soumis aux services à l’enfance et à la famille, par catégorie, pour les
bureaux régionaux seulement, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au
31 mars 1997

Catégorie 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Parents adolescents célibataires 543 460 370

Enfants pris en charge1 5 326 5 170 5 203

Familles recevant des services de
protection 8 566 8 476 8 262

Total 14 435 14 106 13 835

 1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

Protection

Tableau 2.a Nombre de cas présumés d’enfants maltraités, par groupe d’âge et selon le
sexe, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Groupe d’âge

Moins de 1 an 36 31 34
De 1 à 3 ans 327 250 231
De 4 à 10 ans 1 117 968 880
De 11 à 15 ans 577 600 572
16 ans et plus 142 102 157

 Inconnu 345 260 49
Non signalé 0 117 0

Sexe

Garçons 894 790 847
Filles 1 385 1 227 1 064
Inconnu 265 194 12
Non signalé 0 0 0

Total 2 544 2 211 1 923
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Tableau 2.b Nombre de cas1 présumés d’enfants maltraités, par source2, en 1994-1995, en
1995-1996 et en 1996-1997

Source2 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Organismes de services à l’enfant et à la famille 1 476 1 157 1 201

Organismes autochtones 611 652 444

Bureaux régionaux 457 402 278

Total 2 544 2 211 1 923

1. Représente le nombre de cas d’enfants maltraités, signalés selon les exigences en matière de
signalement obligatoire de la Loi sur les services à l’enfant et à la famille, et reçus par les organismes
et bureaux régionaux. Tous les cas signalés font l’objet d’une enquête.

2. Fait référence à l’organisme ou au bureau régional ayant reçu le rapport.
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Enfants pris en charge

Tableau 3.a Enfants pris en charge1, par statut légal, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et
au 31 mars 1997

                                      31 mars 1995
Sous tutelle2 EPV3 Autres4 Total

Bureaux régionaux 414    105 97 616

Organismes des SEF   1 719  774 559 3 052

Organismes autochtones 866 493 309 1 668

Total  2 999 1 372 965 5 336

                                      31 mars 1996
Sous tutelle2 EPV3 Autres4 Total

Bureaux régionaux 389 121 135 645

Organismes des SEF 1 763 590 597 2 950

Organismes autochtones 962 435 178 1 575

Total 3 114 1 146    910 5 170

                                      31 mars 1997
Sous tutelle2 EPV3 Autres4 Total

Bureaux régionaux 350 75 202 627

Organismes des SEF 1 722 550 649 2 921

Organismes autochtones 921 526 208 1 655

Total 2 993 1 151 1 059 5 203

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend les statuts légaux suivants : ordonnance de tutelle temporaire, ordonnance de tutelle
permanente (y compris les prolongations de services) et renonciation volontaire au droit de tutelle.

3. Contrat de placement volontaire.

4. Comprend les retraits du foyer et les enfants sous tutelle provenant d’autres provinces ou territoires.
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Tableau 3.b Enfants pris en charge1, par type de placement, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Type de placement 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Foyer d’accueil - Taux normal 2 075 3 4074 3 633

Foyer d’accueil - Taux spécial 1 425 -- --

Garde en établissement2 290 318 311

Autres établissements de placement 731 819 612

Mise à l’essai de foyers adoptifs choisis 151 137 112

Autres arrangements de prise en charge
sans paiement3

   664 489 535

Total 5 336 5 170 5 203

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend les foyers de groupe privés, les foyers de groupe d’organismes et les centres résidentiels
de traitement.

3. Comprend le Centre Seven Oaks, St. Amant, le Centre pour la jeunesse du Manitoba, les hôpitaux et
d’autres établissements.

4. Comprend les foyers d’accueil à taux régulier et à taux spécial.
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Adoptions

Tableau 4 Adoptions, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Placements désignés au Manitoba1 89 144 112
Placements désignés hors de la province1   1     1     1
Total 90 145 113

Procédures de placements privés2 amorcées 31 28 39
Procédures de placements de fait3 amorcées 15 20 28

1. Le Directeur ou l’organisme ayant la tutelle de l’enfant place celui-ci en vue de l’adoption chez les
demandeurs approuvés.

2. Un enfant peut être adopté par les personnes chez qui il a été placé directement par le parent naturel.

3. Un enfant peut être adopté par les personnes qui en assurent la garde sans aide financière depuis au
moins trois ans.

Dépenses

Tableau 5.a Ministère des Services à la famille
Dépenses des services à l’enfance et à la famille1 (en milliers de dollars)
En 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

Services à l’enfance et à la famille 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Aide à l’enfance et à la famille
  Traitements
  Autres dépenses
  Entretien des enfants et organismes de
   l’extérieur
  Fonds pour l’innovation dans le soutien à la
  famille

       2 197,3 $
       2 153,7 
     98 091,1  
                   
          443,2 

             2 286,5 $
              2 232,9  

         101 054,4
               
             1 970,5

2 150,6 $
2 443,8  

 106 028,7  

2 229,1  

Centre pour jeunes Seven Oaks
 Traitements
 Autres dépenses

       2 243,8 
          261,0 

             1 810,0 
                276,3 

1 747,4 
  251,5  

Total 105 390,1 $ 109 630,6 $  114 851,1 $

1. Sont exclues les dépenses reliées à ce qui suit : l’administration, la conciliation familiale et les
services aux familles en conflit.  Pour 1994-1995, 1995-1996 et 1996-1997, ces dépenses ont
totalisé respectivement 6 643 400 $, 6 927 400 $ et 7 088 300 $.
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Tableau 5.b Ministère des Services à la famille
Dépenses globales (en milliers de dollars)
En 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Administration et finances 7 826,0 $ 7 339,0 $ 7 396,0 $

Réadaptation, vie communautaire et garderies 130 483,7   135 605,9   136 046,2  

Services à l’enfance et à la famille1 112 033,5   116 558   121 939,4  

Sécurité du revenu et opérations régionales 405 526,8   406 326,8   391 160,2  

Total 655 870,0 $ 655 829,7 $ 656 541,8 $

1. Comprend les services suivants : administration, aide à l’enfance et à la famille, Centre Seven Oaks
pour la jeunesse, conciliation familiale et services aux familles en conflit.
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Glossaire

Enfant : Mineur (c.-à-d. personne âgée de moins de 18 ans).  La garde et
l’entretien d’un enfant sous tutelle peuvent être prolongés jusqu’à
son vingt-et-unième anniversaire de naissance.

Enfant pris en charge : Un enfant pris en charge désigne un enfant se trouvant sous la
garde d’un organisme en vertu de la Loi sur les services à l’enfant
et à la famille.  Cette loi prévoit les six statuts légaux suivants: le
retrait du foyer (au domicile ou hors de celui-ci), l’ordonnance de
tutelle temporaire, l’ordonnance de tutelle permanente, la
renonciation volontaire de tutelle (généralement en vue de
l’adoption), le contrat de placement volontaire et le transfert d’une
autre province ou un autre territoire.

Contrat de placement volontaire : Entente à laquelle ont recours des familles qui sont incapables de
s’occuper d’un enfant en raison d’une crise familiale, parce que
l’enfant a des besoins spéciaux ou parce que les parents n’arrivent
pas à le contrôler (14 ans et plus).  L’organisme assume la garde de
l’enfant, mais il n’y a pas cession de tutelle.  L’entente peut être
renouvelée pour une autre période de douze mois.  Dans le cas d’un
enfant de plus de 14 ans, l’entente peut être renouvelée jusqu’à ce
que celui-ci ait atteint l’âge de 18 ans.

Ordonnance de surveillance : L’enfant peut être renvoyé dans sa famille ou on peut le laisser
chez les parents ou le tuteur en le plaçant sous la surveillance d’un
organisme, à certaines conditions.  Le tribunal peut fixer n’importe
quel délai pour une telle ordonnance.  Ces enfants ne sont plus
considérés comme pris en charge.

Ordonnance de placement L’enfant peut être placé à titre temporaire ou permanent chez chez
un tiers : une autre personne, avec ou sans transfert de tutelle.  Le     
                                                            tribunal peut fixer n’importe quel délai pour une telle        
                                                             ordonnance.

Ordonnance de tutelle L’organisme peut être désigné à titre de tuteur temporaire de       
temporaire : l’enfant pour une période de six à 24 mois (selon l’âge de l’enfant),

ce qui permet aux parents de régler les problèmes qui ont
occasionné le retrait de l’enfant du foyer.  Les dispositions relatives
à la prolongation varient selon l’âge de l’enfant.

Ordonnance de tutelle Un organisme est désigné comme tuteur de l’enfant, et les parents
permanente :  perdent leurs droits et leurs responsabilités.

Renonciation volontaire de tutelle: Le parent confie volontairement à un organisme tous les droits et
responsabilités parentaux.
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Introduction

Les données que renferme la présente partie proviennent de l’Index informatisé des clients (IIC)
des services à l’enfance et à la famille de la Saskatchewan.  Elles portent sur les questions
suivantes :

1. la protection - motif de l’intervention;

2. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

3. l’adoption - adoptions d’enfants sous tutelle et adoptions privées.

Il est aussi fait mention des dépenses relatives aux services à l’enfance et des dépenses du
ministère des Services sociaux.

Les données relatives à la Saskatchewan ne devraient pas être comparées à celles d’autres
provinces ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.



SASKATCHEWAN Statistiques sur les SEF

Février 1998 Page 55

Protection

Tableau 1 Familles avec des enfants ayant besoin de protection, par motif
d’intervention, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Motif d’intervention 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Mauvais traitements d’ordre
physique
sexuel
affectif
Sous-total

Négligence physique
Conflit entre le parent et l’enfant
Aptitude à jouer le rôle de parent
Violence familiale
Enquêtes1

Enfant de moins de 12 ans2

218
   202

 24
444
722
292
674

56
677

8

 194
163
 15

372
621
287
691

78
723

8

194
163
 14

371
627
288
703

83
669

5

Total 2 873 2 780 2 746

1. Enquête en cours, motif non déterminé.

2. L’enfant a commis une infraction.
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Enfants pris en charge

Tableau 2.a Enfants pris en charge1, par statut légal, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et
au 31 mars 1997

Statut légal 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Retrait du foyer2

Entente de prise en charge par un
établissement
Entente de services3

Prise en charge temporaire4

Ordonnances de longue durée (jusqu’à
18 ans)
Mise sous tutelle5

Entente de prolongation6 de services

611

603
140
154

156
741

38

618

628
228
114

228
670

48

617

570
78

185

296
607

63

Total  2 443 2 534 2 416

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. En attendant la décision du tribunal.

3. Entente de services pour les  jeunes âgés de 16 et de 17 ans.

4. Ordonnance de prise en charge temporaire.

5. Comprend les ordonnances de tutelle et la renonciation volontaire (en vue de l’adoption).

6. Prolongation de services jusqu’à l’âge de 21 ans pour des jeunes qui étaient sous tutelle ou des
enfants qui faisaient l’objet d’une ordonnance de longue durée jusqu’à l’âge de 18 ans, afin de leur
permettre de poursuivre leurs études.

Remarque : Un enfant peut aussi être pris en charge par une personne s’intéressant suffisamment à lui
(souvent un membre de la famille éloignée) à qui le ministère des Services sociaux fournit
une aide financière ou autre.  Ces enfants ne sont toutefois pas considérés comme des
«enfants pris en charge par le Ministre».  Le nombre total de ces enfants était de 91 en
mars 1995, de 114 en mars 1996 et de 122 en mars 1997.
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Tableau 2.b Enfants pris en charge1, par type de placement, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Type de placement 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Foyer d’accueil
Foyer de groupe2

Établissements résidentiels3

Autres4

2 070
64
54

255

2 184
67
48

235

1 861
65
63

427

Total 2 443 2 534 2 416

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Établissements non gouvernementaux.

3. Établissements gouvernementaux et non gouvernementaux (Dales House, Cottage 22, Kilburn Hall et
Ranch Ehrlo).

4. Centres pour enfants du Nord (accueil), placements familiaux de longue durée, enfants pris en charge
placés dans des établissements de garde en milieu ouvert et de garde en milieu fermé pour jeunes
contrevenants, enfants pris en charge qui sont rentrés chez eux mais dont la tutelle n’a pas pris fin et
enfants d’un certain âge qui sont sortis des établissements de la province.
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Adoptions

Tableau 3.a  Adoptions, en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

Statistiques choisies par genre d’adoption 1994-1995 1995-1996 1996-19977

Adoptions d’enfants sous tutelle1

a) Enfants en bas âge2

Requérants en attente
Études du milieu adoptif en cours
Foyers approuvés attendant le placement
Placements en adoption

268
 63

191
26

251
95

146
37

b) Adoptions spéciales3

Requérants en attente
Études du milieu adoptif en cours
Foyers approuvés attendant le placement
Placements en adoption

Autres adoptions4

   Adoptions indépendantes5

   Adoptions internationales
   Adoptions par le beau-père ou la belle-mère5

   Adoptions par le biais d’organismes5,6

 169
63

169
 26

105
 5

132
18

157
94

127
 17

 56
18

102
20

1. Cas traités par le ministère des Services sociaux.

2. Jeunes enfants (de six mois ou moins) en santé de quelque race que ce soit.

3. Enfants de plus de six mois de quelque race que ce soit.  Il peut s’agir d’enfants ayant des besoins
spéciaux et de groupes familiaux.

4. Cas pouvant être traités avec ou sans la participation du Ministère.

5. Nombre d’ordonnances d’adoption enregistrées par le Ministère.

6. Un seul organisme privé est approuvé dans la province.

7. En 1996-1997, les programmes d’adoption de jeunes enfants et d’adoption spéciale ont été
regroupés sous Adoption au niveau local (voir le tableau qui suit).
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Tableau 3.b Adoptions au niveau local en 1996-19971

1996-19977

                                                                                                                                                     

      Requérants en attente 202

Études du milieu adoptif en cours 184

Foyers approuvés attendant le placement 147

Placements en adoption

Jeunes enfants 32

Enfants plus âgés 17

Nombre total de placements 49

Autres adoptions

Adoptions indépendantes 35

Adoptions internationales 9

Adoptions par le beau-père ou la belle-mère 144

Adoptions par le biais d’organismes 10

                                                                                                                                                                        

1. L’adoption au niveau local désigne l’adoption d’un enfant qui se trouve sous la tutelle du ministre des
Services sociaux.  Il peut s’agir d’un enfant de tout âge ou de quelque race ou culture que ce soit, ou
encore, d’un enfant ayant des besoins spéciaux.
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Dépenses

Tableau 4.a Ministère des Services sociaux
Dépenses des services à l’enfance et à la famille (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Services à l’enfance et à la famille1

Établissements de services à l’enfance et à
la famille2

Frais d’administration3

Opérations régionales4

 38 355,6 $
14 510,1   

 2 173,5   
14 531,1   

 37 383,7 $
15 879,1   

 2 442,7   
15 962,5   

38 864,5 $
16 285,8   

2 275,3   
16 210,0   

Total  69 570,3 $ 71 668,0 $ 73 635,6 $

1. Coûts reliés aux enfants pris en charge, aux services communautaires offerts aux jeunes et coûts
visant à aider les ONG s’intéressant aux enfants, aux jeunes et aux familles.

2. Coûts reliés au fonctionnement d’établissements de garde ouverts et fermés et d’établissements de
services à la famille.

3. Coûts reliés au bureau central (p. ex., dotation).

4. Coûts reliés au personnel régional des services aux jeunes et à la famille.

Tableau 4.b Ministère des Services sociaux
Dépenses globales (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Administration
Garderies
Sécurité du revenu
Vie communautaire
Aide juridique1

Centres de services régionaux
Services aux jeunes et à la famille2

 21 153,1 $
14 112,0   

 347 374,0   
47 280,0   
 8 361,0   

18 432,0   
69 570,3   

 22 075 $
14 605   

346 960   
50 364   
 8 415   

36 109   
57 087   

21 108 $
15 583   

345 149   
50 798   

--   
34 978   
57 373   

Total 526 282,4 $ 535 615 $ 524 989 $

1. En 1996-1997, la responsabilité de l’aide juridique a été transférée au ministère de la Justice de la
Saskatchewan.

2. Pour 1994-1995, les dépenses reliées au personnel régional des services aux jeunes et à la famille sont
comprises dans ces chiffres.
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Glossaire

Enfant : Personne célibataire âgée de moins de 16 ans.  Un jeune âgé de16
ou de 17 ans qui est incapable de se protéger lui-même contre un
danger auquel il est exposé peut être retiré du foyer dans des cas
exceptionnels.  Des ententes de placement en établissement ou de
services financiers peuvent être conclues avec un jeune de 16 ou de
17 ans dont les parents ne veulent pas assumer la responsabilité.
Pour les jeunes pris sous tutelle ou pris en charge pour une longue
durée, les services peuvent être prolongés jusqu’à l’âge de 21 ans.

Enfants pris en charge : Enfants faisant l’objet d’un des statuts légaux suivants : retrait du
foyer, entente de prise en charge par un établissement, entente de
services à des jeunes de 16 et de 17 ans, ordonnance de prise en
charge temporaire (garde temporaire), ordonnance de longue durée
jusqu’à l’âge de 18 ans, ordonnance de tutelle, prise en charge
volontaire renonciation volontaire en vue de l’adoption et entente
de prolongation de services.

Entente de prise en charge par Transfert volontaire de garde, mais non de tutelle, au
un établissement : ministre des Services sociaux pour une période allant jusqu’à un

an. L’entente peut être renouvelée pour une autre période d’un an.

Entente de services à des jeunes Entente assurant des services en établissement et(ou) des services
de  16 et de 17 ans : financiers à des jeunes de 16 ou de 17 ans lorsque les parents ne

sont pas prêts à assumer la responsabilité du jeune ou que celui-ci
ne peut être renvoyé dans sa famille.

Ordonnance de prise en charge La garde et la tutelle de l’enfant sont transférées au Ministre
temporaire : pour une période maximale de six mois, mais les parents

conservent la tutelle de l’enfant.  L’ordonnance peut être prolongée
pour une autre période d’une année.

Ordonnance de tutelle : La garde et la tutelle de l’enfant sont transférées en permanence au
ministre des Services sociaux.

Ordonnance de longue durée Lorsqu’un enfant plus âgé (mais de moins de 16 ans) a besoin de
jusqu’à l’âge de 18 ans : protection et a peu de chances d’être adopté ou ne veut pas l’être, il

est placé sous la garde du Ministre jusqu’à l’âge de 18 ans, et les
parents en conservent la tutelle.

Entente de prolongation de Un jeune déjà mis sous tutelle ou faisant l’objet d’une entente de
services : longue durée et qui poursuit ses études peut faire l’objet d’une

entente de prolongation de services jusqu’à l’âge de 21 ans.
Renonciation volontaire : Un parent de tout âge peut confier volontairement au Ministre la

garde d’un enfant et renoncer à tous les droits de garde et de tutelle.
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Introduction

Les données que renferment les tableaux sur les enquêtes, la protection et les enfants pris en
charge sont tirées du Alberta Family and Social Services' Child Welfare Information System
(CWIS) (le système d’information sur le bien-être de l’enfance du ministère des Services sociaux
et des Services à la famille).  Ce système renferme des données au sujet de tous les enfants pour
lesquels ont été demandés des services de protection ou qui ont reçu de tels services.  Le CWIS a
fait l’objet d’une révision en novembre 1994, et certaines données ne peuvent plus être comparées
directement à celles des années précédentes.  Les données portent sur les questions suivantes :

1. les enquêtes - allégations indiquant qu’un enfant a besoin de protection;

2. la protection - services fournis à tous les enfants jugés «en danger» ou ayant besoin de
services de protection;

3. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

4. l’adoption - adoptions par le biais d’organismes, adoptions d’enfants pris en charge et
adoptions privées.

Il est aussi fait mention des dépenses reliées aux services à l’enfance et de celles du Department of
Family and Social Services (ministère des Services à la famille et des Services sociaux).

Les données relatives à l’Alberta ne devraient pas être comparées à celles d’autres provinces
ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Enquêtes

Tableau 1 Résultats de l’évaluation des motifs principaux de toutes les enquêtes
effectuées en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

Résultats de l’évaluation des motifs principaux   1994-19951 1995-1996 1996-1997

Abandon   1 075 764 866

Décès du tuteur 33 38 34

Incapacité ou manque de volonté du tuteur
d’assurer les soins essentiels 4 617 3 855 3 963

Incapacité ou manque de volonté du tuteur
d’assurer les traitements médicaux 137 101 65

Agression sexuelle de la part du tuteur 768 268 183

Risque d’agression sexuelle de la part du tuteur 268 201 192

Incapacité ou manque de volonté du tuteur de
protéger l’enfant contre des agressions sexuelles 529 549 630

Blessures physiques causées par le tuteur 1 176 671 740

Risque de blessures physiques causées par le
tuteur

640 1 007 1 190

Incapacité ou manque de volonté du tuteur de
protéger l’enfant contre des blessures physiques 217 395 444

Blessures psychologiques causées par le tuteur 1 068 834 788

Incapacité ou manque de volonté du tuteur de
protéger l’enfant contre des blessures
psychologiques

157 472 560

Assujettissement par le tuteur de l’enfant à des
punitions cruelles et inhabituelles 41 55 42

Incapacité ou manque de volonté du tuteur de
protéger l’enfant contre des punitions cruelles et
inhabituelles

16 34 69

Enfant présentant une condition qui empêche le
tuteur d’assurer une garde convenable 3 091 2 537 2 910

Rapatriement 297 247 218

Aucun besoin de services de protection 10 113 13 234 11 269

Rapport au sujet du foyer demandé par d’autres
provinces ou territoires 178 181 179

Besoins de protection indiqués mais non justifiés
3 707 3 650 5 292

Autres 17 -- --

Total 28 145 29 093 29 634

1. En raison d’un changement apporté aux codes informatiques, les données ne sont pas comparables à
celles des années précédentes.
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Protection

Tableau 2.a Enfants ayant besoin de protection, par statut légal, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Statut légal1 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

En cours d’évaluation  754 659  904

Retrait d’urgence du foyer 50 56 54

Ordonnance de retrait du foyer    17    35 37

Entente de soutien conclue avec le tuteur 2 618 2 901 3 393

Entente de soutien conclue avec l’enfant   152 208 222

Ordonnance de surveillance 470 552 639

Ordonnance de prolongation de la garde ou
de la prise en charge temporaire pour une
durée de trois ans 44  52 88

Entente de garde conclue avec le tuteur   692  818  860

Entente de garde conclue avec l’enfant  77  121  133

Ordonnance de tutelle temporaire 782 1 027 1 233

Ordonnance de garde provisoire 441  475   424

Entente de tutelle 45 40 57

Ordonnance de tutelle 2 211 2 365 2 657

Prolongation de la garde et de l’entretien2 134 151 209

Total  8 487  9 460 10 910

1. Le statut légal indiqué est le statut le plus récent à la fin du mois.  Il n’indique pas le nombre de fois
où il y a eu ce statut légal au cours du mois.

2. La garde et l’entretien prolongés sont fournis à de jeunes adultes, et non à des enfants (voir le
glossaire).  Il en est toutefois fait mention dans le cadre des cas signalés par le Ministère.
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Tableau 2.b Placement des enfants ayant besoin de protection, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Type de placement1 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Chez les parents 3 620 3 993 4 728

Chez un membre de la famille éloignée 443 418 543

Traitement en établissement  482  422 346

Soins curatifs     14     7    5

Soins en milieu surveillé     23  35  42

Soins de groupe 234 250 318

Soins fournis par un groupe d’accueil  11  36 63

Vie autonome assistée   231   293    343

Vie autonome  98 127  139

Études en établissement  1  2   1

Pour secours médical  2     2     2

En vue de l’adoption 153 145 148

Foyer d’accueil 2 377 2 673 2 867

Réadaptation pour alcooliques et
toxicomanes  1 2 2

Thérapie d’adaptation du comportement 1 1 0

Autres placements provisoires 16 11 22

Autres placements d’importance 128 166 178

Établissement établi en vertu de la
législation sur les jeunes contrevenants 39 36 27

Foyer d’accueil appartenant à un organisme 390 493 740

Garde rémunérée 0 226 241

Non codé 223 122 155

Total  8 487  9 460 10 910

1. Le type de placement correspond au dernier placement à la fin du mois.  Il ne correspond pas à tous
les cas relatifs aux divers types de placements.
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Tableau 2.c Âge des enfants ayant besoin de protection, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Âge à la fin du mois  31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Moins de 1 an 280 288 404

1 an 361 374 466

2 ans 410 441 510

3 ans 421 442 531

4 ans 416 472 526

5 ans 436 490 560

6 ans 413 461 578

7 ans 423 471 580

8 ans 410 481 559

9 ans 432 503 557

10 ans 439 468 545

11 ans 434 525 594

12 ans 542 527 611

13 ans 593 688 711

14 ans 675 754 835

15 ans 673 710 811

16 ans 545 628 685

17 ans 429 560 606

18 ans 1 127 147 198

19 ans1 26 28 42

20 ans1 2 2 1

Total  8 487  9 460 10 910

1. Il s’agit de l’âge qu’aura l’enfant à la fin du mois.  Il sera donc indiqué que certains enfants ont
18 ans au cours du mois pendant lequel ils atteindront cet âge.  Par ailleurs, les jeunes adultes de
18 ans et plus feront l’objet d’une entente pour la prolongation de la garde et de l’entretien.
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Tableau 2.d Sexe des enfants ayant besoin de protection, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Sexe 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Garçons
Filles

4 393
4 094

4 887
4 573

5 618
5 292

Total 8 487 9 460 10 910

Tableau 2.e Statut autochtone des enfants ayant besoin de protection, au 31 mars 1995,
au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Origine raciale 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Non-autochtone 5 026 5 767 6 810

Autochtone

    Indien inscrit 2 376 2 453 2 771

    Indien non inscrit 368 439 471

    Pouvant être inscrit 79 59 70

    Statut inconnu 39 97 205

    Inuit 5 12 13

    Métis 594 633 570

    Sous-total (Autochtones) 3 461 3 693 4 100

Total 8 487 9 460 10 910
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Enfants pris en charge

Tableau 3.a Statut légal des enfants pris en charge, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et
au 31 mars 1997

Statut légal1  31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Retrait d’urgence du foyer 50 56 54

Ordonnance de retrait du foyer 17 35 37

Ordonnance de prolongation de la garde ou
de tutelle temporaire pour une durée
maximale de trois ans 44 52 88

Entente de garde conclue avec le tuteur 692 818 860

Entente de garde conclue avec l’enfant 77 121 133

Ordonnance de tutelle temporaire 782 1 027 1 233

Ordonnance de garde provisoire 441 475 424

Entente de tutelle 45 40 57

Ordonnance de tutelle 2 211 2 365 2 657

Total 4 359  4 989 5 543

1. Le statut légal indiqué est le dernier statut légal de la personne à la fin du mois.  Il n’indique pas le
nombre de fois où a été occupé un statut légal au cours du mois.



ALBERTA Statistiques sur les SEF

Février 1998 Page 69

Tableau 3.b Placement des enfants pris en charge, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au
31 mars 1997

Type de placement1  31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Chez les parents 133 154 165

Chez un membre de la famille éloignée 231 230 277

Traitement en établissement 463 413 337

Soins curatifs 14 7 4

Soins en milieu surveillé 23 35 42

Soins de groupe 229 247 301

Soins fournis par un groupe d’accueil 11 36 63

Vie autonome assistée 76 95 110

Vie autonome 49 58 60

Études en établissement 1 1 0

Pour secours médical 2 2 0

En vue de l’adoption 153 145 148

Foyer d’accueil 2 351 2 653 2 843

Réadaptation pour alcooliques et
toxicomanes 1 2 1

Thérapie d’adaptation du comportement 1 1 0

Autres placements provisoires 8 9 9

Autres placements d’importance 83 114 115

Établissement établi en vertu de la
législation sur les jeunes contrevenants 39 33 25

Foyer d’accueil appartenant à un organisme 379 472 724

Garde rémunérée 0 220 237

Non codé 112 62 82

Total 4 359  4 989 5 543

1. Le type de placement correspond au dernier placement à la fin du mois.  Il ne correspond pas à tous
les cas relatifs aux divers types de placements.
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Tableau 3.c Âge des enfants pris en charge, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au
31 mars 1997

Âge à la fin du mois  31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Moins de 1 an 143 152 203

1 an 175 189 240

2 ans 186 230 252

3 ans 191 216 256

4 ans 208 232 238

5 ans 210 255 256

6 ans 196 226 268

7 ans 202 227 279

8 ans 192 231 265

9 ans 204 222 269

10 ans 204 234 260

11 ans 207 259 281

12 ans 250 268 320

13 ans 331 360 381

14 ans 372 432 467

15 ans 409 462 483

16 ans 374 421 436

17 ans 293 354 374

18 ans 12 19 15

Total 4 359  4 989 5 543
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Tableau 3.d Sexe des enfants pris en charge, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au
31 mars 1997

Sexe 31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Garçons
Filles

2 301
2 058

2 650
2 339

2 879
2 664

Total 4 359 4 989 5 543

Tableau 3.e Statut autochtone des enfants pris en charge, au 31 mars 1995, au
31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Origine raciale    31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Non-autochtone 2 201 2 582 2 877

Autochtone

   Indien inscrit 1 509 1 665 1 881

    Indien non inscrit 255 293 302

    Pouvant être inscrit 58 34 33

    Statut inconnu 9 46 94

    Inuit 4 6 8

    Métis 323 363 348

   Sous-total (Autochtones) 2 158 2 407 2 666

Total 4 359 4 989 5 543
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Adoptions

Tableau 4.a Adoptions d’enfants sous tutelle (pris en charge), en 1994, en 1995-1996 et en
1996-19971

   1994    1995-1996 1996-1997

Nombre total de jeunes enfants en santé placés en
vue de l’adoption 30 11 23

Nombre total d’enfants ayant des besoins spéciaux
placés en vue de l’adoption 163 148 121

Ordonnances d’adoption d’un enfant sous tutelle 163 122 126

Nombre de rapports d’évaluation reçus de foyers 
d’adoption d’enfants sous tutelle 117 182 136

Nombre de requérants figurant sur la liste
d’attente différée 436 380 412

Nombre de requérants approuvés attendant un
placement 273 212 156

Ententes post-adoption au cours de l’année 287 339 400

1. Les données ne sont plus fournies par année civile.
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Tableau 4.b Adoptions privées, en 1994, en 1995-1996 et en 1996-19971

  
1994    1995-1996 1996-1997

Nombre total d’adoptions par le beau-père ou la belle-
mère 318 324 319

Adoptions par un membre de la famille 40 26 38

Adoptions par le biais d’agences accréditées 129 165 138

Adoptions directes par le biais d’agences accréditées -- 37 65

                                                                                                                                                                        

1. Les données ne sont plus fournies par année civile.

Tableau 4.c Activités reliées au registre d’adoption, en 1994, en 1995-1996 et en 1996-
19971

Activités reliées au registre d’adoption    1994    1995-1996 1996-1997

Nombre de rencontres ayant eu lieu

Nombre d’enquêtes

Requérants enregistrés

256

s.o.

313

4 168

266

3 100

     Nombre de demandes présentées par
      des personnes adoptées  999 1 301 1 075

     Nombre de demandes présentées par
       des parents naturels 436 475 396

     Nombre de demandes présentées par
       des frères et soeurs 162 135 144

     Nombre de demandes présentées par       
        des personnes intéressées 53 43 29

    Nombre total de demandes 1 650 1 954 1 644

Nombre de demandes de recherche par le biais d’une
agence de recherche accréditée s.o. 376 594
                                                                                                                                                                        

1. Les données ne sont plus fournies par année civile.  
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Dépenses

Tableau 5.a Ministère des Services à la famille et des Services sociaux de l’Alberta
Dépenses1 relatives au bien-être de l’enfance (en milliers de dollars)
1994-1995, 1995-1996 et 1996-1997

Dépenses reliées à des programmes 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Mise en oeuvre de programmes 36 753 $ 42 915 $ 47 236 $

Interventions et enquêtes 8 054    7 747   8 176   

Soutien familial à domicile 18 082   20 229   23 262   

Adoptions 4 134   4 433   4 448   

Foyers d’accueil 45 232   50 957   63 817   

Services communautaires de soutien à la
famille 6 923   7 366   8 444   

Soins en établissement

Services aux enfants handicapés

42 228   

      17 909   

47 941   

  20 781   

56 162   

23 391   

Total 179 315 $ 202 369 $ 234 936 $

1. L’information a fait l’objet de rajustements pour tenir compte de la structure actuelle du Ministère.
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Tableau 5.b Ministère des Services à la famille et des Services sociaux de l’Alberta
Dépenses globales du Ministère1 (en milliers de dollars)
1994-1995, 1995-1996 et 1996-1997

Dépenses reliées aux programmes 1994-1995 1995-1996 1996-1997

Services de soutien du Ministère 34 383 $ 40 177 $ 41 388 $

Services de soutien pour la vie autonome 455 830  419 639   383 219   

Prestations pour les personnes peu aptes à

travailler

276 463  277 521   295 590   

Services de bien-être à l’enfance 179 315   202 369   234 936   

Services aux enfants et aux familles

Services de soutien familial

587   

 125 877   

8 095   

115 811   

23 142   

107 624   

Services aux personnes handicapées 221 371   226 383   236 442   

Conseil du Premier ministre pour l’aide

aux familles albertaines 490   200   0   

Représentation des enfants 1 433   1 635   1 781   

Affaires autochtones 7 673   6 607   5 865   

Ententes avec les Métis 6 715   6 295   5 538   

Ententes avec les Métis - Selon les

dispositions de la loi

30 000   30 000   30 000   

Solde ministériel 12 763   14 724   15 598   

Total 1 352 900 $ 1 349 456 $ 1 381 123 $

1. L’information a fait l’objet de rajustements pour tenir compte de la structure actuelle du Ministère.
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Glossaire

Enfant : Personne âgée de moins de 18 ans.

Enfant pris en charge : Enfant ayant besoin de services de protection et faisant l’objet d’un
des statuts légaux suivants : retrait d’urgence du foyer, ordonnance
de retrait du foyer, ordonnance de prolongation de garde ou de
tutelle temporaire pour une durée maximale de trois ans, entente de
garde conclue avec l’enfant, ordonnance de tutelle temporaire,
ordonnance de garde provisoire, entente de tutelle ou ordonnance
de tutelle.

Entente de garde et d’entretien : Enfant faisant l’objet d’une entente de soutien conclue avec
l’enfant (services fournis à l’enfant à son domicile), d’une entente
de garde conclue avec le tuteur, d’une entente de garde conclue
avec l’enfant, d’une ordonnance de tutelle temporaire ou d’une
ordonnance de tutelle.  Pour un enfant qui atteint l’âge de 18 ans,
les services peuvent être prolongés pour une période maximale de
six mois.  L’entente peut être renouvelée indéfiniment jusqu’à ce
que le jeune adulte atteigne l’âge de 20 ans.

Entente de garde : En vertu d’une telle entente, un directeur assume la garde
temporaire d’un enfant pour une période maximale de six mois.  Le
parent conserve la tutelle de l’enfant.  L’entente peut être
renouvelée pour une période de six mois à la fois.  La durée totale
d’une entente de garde temporaire ne peut dépasser deux ans.

Ordonnance de garde provisoire : Ordonnance conférant au Directeur la garde et la tutelle           
provisoire d’un enfant pendant la suspension des audiences.

Entente de tutelle : En vertu d’une telle entente, le parent confie volontairement
l’enfant au Directeur en vue de l’adoption.  Le parent perd tous ses
droits sur l’enfant.

Ordonnance de tutelle : La garde et la tutelle de l’enfant sont confiées en permanence au
Directeur.

Ordonnance de tutelle Ce type d’ordonnance prévoit le transfert de la garde et de la
temporaire : tutelle de l’enfant au Directeur; la tutelle est toutefois partagée avec

le parent.  La durée de l’ordonnance initiale ne peut excéder une
période d’un an, mais il est possible de prolonger celle-ci pour une
année supplémentaire.  La durée de l’ordonnance peut être
prolongée jusqu’à trois années en vertu d’une ordonnance du
tribunal.
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Ordonnance de surveillance : Permet au Ministère de surveiller à la fois le tuteur et l’enfant ayant
besoin de services de protection dans sa résidence.  La durée de
l’ordonnance initiale ne peut excéder une période de six mois, mais
il est possible d’obtenir une prolongation indéfinie.  L’enfant n’est
pas considéré comme pris en charge.
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Introduction

Les tableaux qui suivent sont fondés sur des données fournies par la Child Protection Division du
Ministry for Children and Families (ministère des Services à l’enfance et à la famille).  Elles
portent sur les questions suivantes :

1. les services à l’enfance et à la famille - services de soutien à la famille;

2. la protection - services offerts à toutes les familles jugées «à risque» et à tous les enfants
ayant besoin de protection;

3. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

4. l’adoption - adoptions par le biais du Ministère et autres adoptions.

Il est aussi fait mention des dépenses relatives aux services à l’enfance et à la famille et de celles
du ministère des Services sociaux.

Les données relatives à la Colombie-Britannique ne devraient pas être comparées avec celles
d’autres provinces ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.  De
plus, ces données, qui sont recueillies de façon différente depuis mars 1996, ne sont pas
comparables à celles recueillies au cours des années antérieures.  Les données de mars 1995
ne figurent donc pas dans les tableaux qui suivent.
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Services à l’enfance et à la famille

Tableau 1Nombre de demandes admises pour des services de soutien à la famille, par type
de demande, en mars 1996 et en mars 1997

Types de soins Mars 1996 Mars 1997
                                                                                                                                                                        

Services de soutien à la famille     1 445 1 178

Services offerts à des jeunes     674     377

Services offerts à des enfants ayant des besoins spéciaux 65       45

Services de garderie (besoins spéciaux)      91  19

                                                                                                                                                                         
Total     2 275 1 719
                                                                                                                                                                         

Protection

Tableau 2.a Nombre d’enquêtes relatives à la protection de l’enfance, par type de
problème, en mars 1996 et en mars 1997

Type Mars 1996 Mars 1997

Mauvais traitements
Sévices

            Exploitation
            sexuelle
Sous Total

368

163
531

389

121
510

Négligence 333 278

Autres1 381 543

Multiple2 349 632

Total 1 594 1 963

1. La section Autres comprend ce qui suit : négligence, abandon, décès de la personne responsable de
l’enfant, absence du(des) parent(s), invalidité du(des) parent(s), enfants privés des soins médicaux
nécessaires et enfants absents du foyer et en danger.

2. Représente les cas où plus d’un type de problème est signalé.
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Tableau 2.b Nombre d’appels concernant le bien-être de l’enfance à la ligne d’urgence1,
par type2, en mars 1996 et en mars 1997

Type2 Mars 1996 Mars 1997

Mauvais traitements
Sévices
Exploitation sexuelle
Cruauté mentale
Causes multiples
Sous-total

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

93
25

s.o.
141
259

Négligence s.o. 156

Autres3 s.o. 342

Total s.o. 757

1. La Helpline for Children fait partie du «service après les heures ouvrables» du Ministry for Children
and Families.  Elle permet de signaler les cas présumés d’enfants maltraités ou négligés et de
demander d’autres services du Ministère.

2. Allégation faite par la personne qui signale le cas.

3. Correspond au total des appels se rattachant aux questions suivantes : rapatriement, tutelle, aide,
protection non codée et autres types de protection.
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Tableau 2.c Nombre de cas relatifs à la protection de l’enfance signalés en mars 1996 et
en mars 1997, par source de signalement

Source du signalement Mars 1996 Mars 1997

Enfant concerné
Parent  
Employé(e) d’un ministère responsable
Responsable de l’aide à domicile
Ami(e)/voisin(e)
Responsable des soins en tablissement
Membre de la famille
Anonyme
Citoyen(ne) inquiet(ète)
Police
École
Établissement préscolaire/garderie
Professionnels de la santé
Autres
Non codée

126
274
249

20
259

8
157

88
121
139
409

33
141
216
209

81
260
201

21
214

20
176

99
230
170
468

23
149

19
371

Total 2 449 2 502
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Tableau 2.d Mesures prises à la suite d’enquêtes relatives à la protection, en mars 1996 et
en mars 1997

Mesures1 Mars 1996 Mars 1997

Admission de l’enfant en foyer d’accueil    120    230

Prestation de services de soutien 271 40

Aiguillage vers un organism communautaire/un autre ministère 361 415

Prestation de services à des enfants ayant des besoins spéciaux 9 --

Prestation de services à la jeunesse 3 --

Retour d’un enfant égaré ou en fugue  27     1

Aiguillage vers un autre bureau    259 5

Services d’adoption -- --

Offre d’autres services ministériels (rencontre avec la famille,
médiation)

7 --

Aucun service requis   623 716

                                                                                                                                                                        

1. Étant donné que deux mesures peuvent être prises pour une enquête, le nombre de mesures est
supérieur au nombre total d’enquêtes réalisées au cours du mois.
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Enfants pris en charge

Tableau 3.a Enfants pris en charge1, par statut légal, en mars 1996 et en mars 1997

Statut légal Mars 1996 Mars 1997

Entente de prise en charge volontaire 234   270

Entente relative à des besoins spéciaux 48  46

Retrait de l’enfant (30.1a)2 77   81

Retrait de l’enfant (30.1b)3 120 182

Retrait de l’enfant (36.1)4 -- 3

Loi sur l’adoption --  5

Autre province/pays

Loi sur les relations familiales

          1  

                         4

--

                         3

Total 484   590

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. La santé ou la sécurité de l’enfant est en danger immédiat.

3. Aucune des autres mesures moins perturbatrices ne convient pour protéger l’enfant.

4. Si le directeur a des raisons de croire qu’une ordonnance provisoire prononcée en vertu de l’alinéa
35(2)b) (lorsqu’un enfant est retourné chez un parent ou y reste sous la surveillance du directeur)
n’assure plus la protection de l’enfant, il doit procéder au retrait de l’enfant.
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Tableau 3.b Enfants pris en charge1, selon le motif, au 31 mars 1996

Motif 31 mars 1996

Protection requise2

Mauvais traitements

- sévices 532

- exploitation sexuelle

Sous-total

203

735

Négligence 1 006

Abandon 426

Décès de la personne responsable de l’enfant 36

Absence du(des) parent(s) 265

Invalidité du(des) parent(s) 1 193

Enfants privés des soins médicaux nécessaires 24

Enfants absents du foyer et en danger 208

      Sous-total 3 893

Soins volontaires nécessaires3 1 587

Soins spéciaux nécessaires4 753

Autres 1 018

Non codé 27

Total 7 278

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Tel que défini en vertu de la Child, Family and Community Service Act.

3. Le parent qui a la garde est temporairement incapable de s’occuper de l’enfant conformément à
l’entente.

4. Entente pour la prise en charge d’un enfant ayant des besoins spéciaux.
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Tableau 3.c Enfants pris en charge, selon le motif lié au service, au 31 mars 1996 et au 31
mars 1997

Motif 31 mars 1996 31 mars 19971

                                                                                                                                                                                        

Ententes de prise en charge volontaire

Crise parentale temporaire 108 293

Temps nécessaire pour régler la question du rôle parental ou pour renforcer celui-ci 202 716

Réception de traitements par un parent 38 169

Placement en vue de l’adoption 10   69

Sous-total - Prise en charge volontaire 358 1 247

Ententes relatives à des besoins spéciaux

Troubles du comportement chez l’enfant 59 1 117

Troubles du développement chez l’enfant 7 328

Troubles affectifs chez l’enfant 7 338

Troubles physiques chez l’enfant 5 196

Troubles mentaux chez l’enfant 10 334

Sous-total - Besoins spéciaux 88 2 313

Mesures de protection

Sévices infligés par le parent 45 947

Exploitation sexuelle de la part du parent 14 296

Absence de protection assurée par le parent contre l’abus 25 402

Négligence accompagnée de sévices de la part du parent 87 2 010

Dommages affectifs causés par le parent 14 840

Privation de soins de santé nécessaires 2 122

Refus de traitements de la part du parent -- 55

Incapacité ou refus d’assurer les soins de la part du parent 120 3 859

Enfant absent du foyer et en danger 26 277

Parent décédé : besoins non comblés 1 97

Enfant abandonné : besoins non comblés 23 459

Entente échue : incapacité ou refus d’assurer les soins de la part du parent   -- 125

Sous-total - Protection 357 9 489
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Autres lois/secteurs de compétence

Décès du tuteur 7 116

Transfert de tutelle par un tribunal -- 11

Renonciation à des fins d’adoption 1 39

Prise en charge demandée par une autre province 1 33

Prise en charge demandée par un autre pays 1 5

Anciens codes (voir le tableau 3.b) 6 465

Sous-total - Autres 6 475 204

                                                                                                                                                                                        
1.     Étant donné qu’il peut y avoir jusqu’à trois motifs liés au service, le nombre de motifs est supérieur au nombre       
         total d’enfants pris en charge (8 232 en 1997).
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Tableau 3.d Enfants pris en charge1, par statut légal, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Statut légal 31 mars 1996 31 mars 1997

Entente avec les parents 1 917 2 356

Ordonnance de prise en charge par le

CFCS

5 007 5 187

Autres législations2 354 689

Total 7 278 8 232

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend celles d’autres provinces et pays, l’Adoption Act et la Family Relations Act.

Tableau 3.e Enfants pris en charge1, par type de placement, au 31 mars 1996 et au
31 mars 1997

Type de placement 31 mars 1996 31 mars 1997

Ressources du Ministère
 Prise en charge ordinaire par une famille
 Prise en charge restreinte par une famille
 Prise en charge de niveau 1

     1 106
         595
      1 131

1 609
730

1 339
 Prise en charge de niveau 2                   1 129 1 126
 Prise en charge de niveau 3          420 457
 Organisme sous traitant de garde        
d’enfants

                
 1 636 1 560

 Endroit sûr 5 23

Sous-total 6 022 6 844
Vie autonome 280 280
Placement familial à titre gratuit
Autres

739
                      237

594
514

Total 7 278 8 232

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Tableau 3.f Enfants pris en charge1, par groupe d’âge et selon le sexe, au 31 mars 1996 et
au 31 mars 1997

31 mars 1996 31 mars 1997

Groupe d’âge Garçons Filles Total Garçons Filles    Total

Moins de 2 ans 246 245 491 322 257 579

De 2 à 4 ans 454 401 855 516 422 938

De 5 à 7 ans 456 414 870 567 482 1 049

De 8 à 10 ans 523 388 911 584 501 1 085

De 11 à 13 ans 649 458 1 107 718 543 1 261

De 14 à 16 ans 922 912 1 834 1 008 1 046 2 054

De 17 à 18 ans 605 605 1 210 620 646 1 266

Total 3 855 3 423 7 278 4 335 3 897 8 232

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

Tableau 3.g Enfants pris en charge1, selon l’origine raciale, au 31 mars 1996

                                           Race de la mère

Race du père

Blanche

Autochtone

indienne Autre Inconnue Total

Blanche 3 479 496 40 44 4 059

Autochtone indienne 150 1 221 11 8 1 390

Autre 132 71 225 7 435

Inconnue 509 426 51 408 1 394

Total 4 270 2 214 327 467 7 278

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Tableau 3.h Enfants autochtones pris en charge1, selon le lieu de résidence des parents, au
31 mars 1997

Groupe autochtone Dans une Hors Non
réserve réserve codé Total

                                                                                                                                                                    

Premières Nations 385 1 583 348 2 316

Inuit -- 16 1 17

Métis 2 156 23 181
                                                                                                                                                                    
Total 387 1 755 372 2 514
                                                                                                                                                                     
1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Tableau 3.i Fin de prise en charge d’enfants1, selon le motif, en mars 1996 et en
mars 1997

Motif de la fin de prise en charge Mars 1996 Mars 1997

Retour de l’enfant chez le(s) parent(s)/à son domicile
  Parent trouvé, l’enfant n’est plus à charge
  Enfant de retour/rapatrié, n’est plus à carge
  Danger immédiat éliminé, l’enfant n’est plus à charge
  Parent en mesure de reprendre l’enfant
  Fin de l’ordonnance de surveillance
  Refus par le tribunal de l’ordonnance  demandée
  Annulation par le tribunal de l’ordonnance de   tutelle
  Services requis par l’enfant terminés
  Absence sans autorisation/mise en établissement, annulation de
   l’entente
     Sous-total
Autres dispositions pour la prise en charge
  Transfert de la tutelle à un membre de la famille (FRA)
  Adoption effectuée
  Retour d’un enfant sous la tutelle d’une autre province/d’un
  autre pays
Enfant devenu autonome
  Devenu majeur
  Marié
  Enfant décédé

7
27

9
141

54
--
1

74

35
348

24
7

3

44
--
2

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

  s.o.
 s.o.
s.o.
s.o.

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
 s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

Total 428   s.o.

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Adoptions

Tableau 4.a Adoptions par le biais du Ministère, en 1995-1996 et en 1996-1997

1995-1996 1996-1997

Nombre d’enfants placés
Nombre de foyers approuvés au 31 mars
Nombre de demandes en suspens au 31 mars
Nombre d’enfants pouvant être adoptés au 31 mars

199
379

1 300
154

204
318
937
203

Tableau 4.b Adoptions par le biais du Ministère : nombre d’enfants placés, par groupe
d’âge, en 1995-1996 et en 1996-1997

Groupe d’âge 1995-1996 1996-1997

23 mois et moins
De 2 à 5 ans
De 6 à 12 ans
13 ans et plus

114
53
29

3

116
63
25
--

Total 199 204

Tableau 4.c Autres types d’adoptions non ministérielles : rapports d’adoption présentés
par le Ministère à la Cour suprême, en 1995-1996 et en 1996-1997

1995-1996 1996-1997

Total 173 142

Remarque : Pour toutes les adoptions privées, un rapport est nécessaire, mais en ce qui concerne les
adoptions par le beau-père ou la belle-mère et les adoptions par un membre de la famille, il
ne faut présenter un rapport que si le tribunal l’exige.  Les chiffres détaillés selon les types
d’adoptions ne sont pas disponibles.
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Dépenses

Tableau 5.a Ministère des Services sociaux
Dépenses des services à l’enfance et à la famille (en milliers de dollars)
(Source : rapports de gestion financière du Ministère)
1995-1996 et 1996-1997

1995-19961 1996-19971

Gestion de programmes
Services de soutien à la famille
Services à la jeunesse
Services d’adoption
Services aux Autochtones
Soins en foyer d’accueil3

Vie autonome
Soins en tutelle
Établissements sous contrat pour la prise
en charge d’enfants
Recrutement des foyers d’accueil,
subventions à des associations de familles
d’accueil, etc.

116 339 $
 56 444   
23 743   

2 506   
6 427   

56 073   
3 166   
4 485   

74 631   

1 934   

140 989 $
 59 148  
24 052  

2 688  
8 238  

65 893  
3 273  
6 715  

79 313  

1 936  

Total 345 748 $ 392 245 $

1. Il se peut que les catégories ne soient pas les mêmes que celles des années précédentes.

2. Se trouve sous «Services communautaires directs», au Tableau 5.b.
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Tableau 5.b Ministère des Services sociaux
Dépenses globales (en millions de dollars)
1995-1996 et 1996-1997

1995-19961 1996-19971

Services à l’enfance, à la famille et aux
collectivités
Assistance sociale
Services de soutien communautaire
Services aux personnes âgées2

Administration et soutien
Cabinet du Ministre

345,6 $

1 991,8  
417,7  

29,4  
68,8  

0,3  

408,0 $

1 667,8   
455,0   

s.o.   
69,5   

0,4   

Total 2 853,6 $        2 600,8$3

1. Il se peut que les catégories ne soient pas les mêmes que celles des années précédentes.

2. Au cours de l’exercice 1996-1997, la responsabilité du programme a été confiée au Ministry of
Finance (ministère des Finances).

3. Le Ministry for Children and Families (ministère de l’Enfance et de la Famille) a été formé le 23
septembre 1996 en regroupant les programmes de cinq ministères.  Les fonds déjà votés pour tous
ces ministères ont été transférés pour ces programmes.  Les données que présente le tableau
n’englobent que les fonds attribués au Ministry of Social Services (ministère des Services sociaux).
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Glossaire

Enfant : Personne âgée de moins de 19 ans.  Il est possible de prolonger
l’aide et(ou) l’entretien pour les enfants qui étaient ou qui sont
sous tutelle et qui sont âgés de 19 à 21 ans.

Enfant pris en charge : Enfant qui est à la charge du Directeur de la protection de
l’enfance (transfert temporaire ou permanent de tutelle et(ou) de
garde) et dont la prise en charge est liée aux statuts légaux
suivants: entente de prise en charge volontaire, entente relative à
des besoins spéciaux, retrait, ordonnance provisoire, ordonnance
de prise en charge temporaire, ordonnance de tutelle, tutelle en
vertu de l’Adoption Act, mise sous tutelle en vertu de la Family
Relations Act et enfants pris en charge provenant d’une autre
province.

Entente de prise en charge
volontaire :              Transfert volontaire de la garde, mais non de la tutelle, au

Directeur de la protection de l’enfance pour une période
maximale de trois mois si l’enfant est âgé de mois de cinq ans ou
de six mois si l’enfant est plus âgé.  Des prolongations pouvant
aller jusqu’à vingt-quatre mois sont possibles, selon l’âge de
l’enfant.

Entente relative à des besoins Un enfant handicapé qui a besoin de services supplémentaires de
spéciaux :  soutien est habituellement placé dans un établissement

spécialement conçu pour répondre à ses besoins particuliers.  Il
s’agit d’ententes d’une durée de six mois qui peuvent être
renouvelées pour des périodes allant jusqu’à douze mois.

Ordonnance provisoire : L’enfant est confié à la garde du Directeur en attendant l’audience
du service de protection.

Ordonnance de garde temporaire: La garde et la tutelle sont transférées au Directeur pour   
une durée de trois mois si l’enfant est âgé de moins de cinq ans,
de six mois s’il est âgé de cinq à douze ans et de douze mois s’il
est âgé de plus de douze ans.  Les frais d’entretien doivent être
payés par les parents.

Ordonnance de tutelle : Le Directeur a la garde et la tutelle exclusives; les parents cèdent
leurs droits et ils sont déchargés de leurs responsabilités.  Tous
les enfants âgés de moins de douze ans qui sont mis sous tutelle
sont considérés pour l’adoption.
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Ordonnance de surveillance : L’enfant reste avec le parent, et le Directeur surveille l’enfant
pendant une période maximale de six mois.  L’enfant n’est pas
considéré comme pris en charge.

Mise sous tutelle aux termes de Le parent confie volontairement l’enfant aux soins du Directeur à
l’Adoption Act : des fins d’adoption.  Le Directeur devient le tuteur exclusif de

l’enfant.

Mise sous tutelle aux termes de la Un enfant qui est orphelin et qui n’a pas de tuteur légal est
Family Relations Act :  mis sous la tutelle du Directeur.
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Introduction

Les données que renferme la présente partie proviennent du répertoire des clients que tient le
ministère de la Santé et des Services sociaux (Department of Health and Social Services) du
Yukon.  Elles portent sur les questions suivantes :

1. les services à la famille - services de prévention et de soutien fournis aux enfants ainsi qu’à
leurs familles;

2. les enfants ayant besoin de protection - services fournis à tous les enfants jugés «à risque» ou
ayant besoin de protection;

3. les enfants pris en charge - enfants dont la garde et(ou) la tutelle ont été transférées;

4. l’adoption - adoptions par le biais du Ministère, adoptions privées et adoptions par la
belle-mère ou le beau-père.

Les données relatives au Yukon ne devraient pas être comparées à celles d’autres provinces ou
territoires en raisons des contraintes expliquées dans l’avant-propos.
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Services à la famille

Tableau 1.a Familles bénéficiant de services à la famille, par catégorie de services, au
31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

31 mars 19951 31 mars 1996 31 mars 1997

Services de courte durée 5 2 2

Consultation 99 61 75

Rapports sur la garde 6 3 11

Autres 53 46 63

Parent non marié 6 3 4

Total 169 115 155

1. Les données ont été révisées.

Tableau 1.b Familles bénéficiant de services à la famille, par catégorie de clients, au
31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

31 mars 19951 31 mars 1996 31 mars 1997

Famille biparentale
Famille monoparentale

48
121

33
82

57
98

Total 169 115 155

1. Les données ont été révisées.
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Protection

Tableau 2 Enfants ayant besoin de protection, selon le groupe d’âge, le sexe, l’origine
ethnique et le motif principal de l’intervention selon le travailleur social, au
31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

Mars 1995 Mars 1996 Mars 1997

Groupe d’âge
   Date de naissance non indiquée
   1 an et moins
   De 2 à 5 ans
   De 6 à 11 ans
   De 12 à 15 ans
   16 ans et plus

28
19
82

141
87
50

37
23
92

155
   85

64

33
13
81

146
107
80

Sexe
   Garçons
   Filles

202
205

214
242

215
245

Origine ethnique
   Autochtone
   Autres

153
254

156
300

150
310

Motif principal de l’intervention
selon le travailleur social
   Brève participation
   Enquête en cours
        Négligence
        Sévices
        Exploitation sexuelle
        Cruauté mentale
        Détérioration des rapports
   Négligence
   Sévices
   Exploitation sexuelle
   Cruauté mentale
   Détérioration des rapports
   Autre

15

40
17
27
1
5

143
36
34
5

50
34

13

41
12
22
0
5

160
38
43
10
47
65

10

32
20
24
0
5

167
40
50
5

49
58

Total 407 456 460
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Enfants pris en charge

Tableau 3 Enfants pris en charge1, selon le groupe d’âge, le sexe, l’origine ethnique et le
statut légal, au 31 mars 1995, au 31 mars 1996 et au 31 mars 1997

31 mars 1995 31 mars 1996 31 mars 1997

Groupe d’âge
   Date de naissance non indiquée
   1 an et moins
   De 2 à 5 ans
   De 6 à 11 ans
   De 12 à 15 ans
   16 ans et plus

3
9

29
59
47
35

4
6

24
 68
59
43

2
 3

 28
 52
54
46

Sexe
   Garçons
   Filles

86
96

 98
 106

 93
 92

Origine ethnique
   Autochtone
   Autre

108
74

115
 89

96
 89

Statut légal
   Lieu sûr
   Entente de garde
   Retrait du foyer
   Prise en charge temporaire
   Tutelle
   Autre

1
43
8

51
77
2

2
56
11
43

 90
 2

2
37
 9
52

 82
 3

Total 182 204  185

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.
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Adoptions

Tableau 4 Nombre d’adoptions en 1994-1995, en 1995-1996 et en 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Nombre de familles adoptives
En attente
Adoption approuvée, en attente de
placement

34
38

40
34

30
26

Nombre d’adoptions (nombre de familles)
Par le biais d’organismes
Privées
Par la belle-mère ou le beau-père

2
0
4

5
3

 4

4
6
1

Nombre d’enfants adoptés
Par le biais d’organismes
Privées
Par la belle-mère ou le beau-père

2
0
6

5
3
4

6
6
2

Nombre d’adoptions subventionnées 8 9 10

Nombre de divulgations de renseignements
sur les adoptions

70 74 58

Nombre de familles bénéficiant de services
après l’adoption 39 39 30
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Glossaire

Enfant : Personne âgée de moins de 18 ans.  Le Directeur des services à
l’enfance et à la famille  peut prolonger la garde jusqu’à l’âge de
19 ans.

Enfant pris en charge : Enfant se trouvant sous la garde du Directeur des services à
l’enfance et à la famille en vertu des statuts légaux suivants :
entente de garde (entente de soins et garde temporaire), retrait du
foyer (y compris pendant la suspension des audiences), prise en
charge temporaire (ordonnance de prise en charge temporaire),
tutelle (ordonnance de tutelle et entente de renonciation volontaire
[c.-à-d. en vue de l’adoption]) et autres (enfants de l’extérieur du
territoire faisant l’objet d’une surveillance au Yukon).

Entente de prise en charge Entente volontaire entre un parent ou un tuteur et le Directeur
temporaire :  afin que l’enfant soit pris en charge temporairement par le

Directeur.  Cette entente peut durer jusqu’à une année, et elle peut
être renouvelée pour une autre année.

Ordonnance de surveillance : L’enfant est remis au parent ou à la personne ayant le droit de
garde, et le Directeur des services à l’enfance et à la famille assure
la surveillance de l’enfant pendant la durée de l’ordonnance. 
L’ordonnance peut également imposer certaines conditions visant
la conduite de la ou des personnes qui s’occupent de l’enfant 
L’enfant n’est pas considéré comme pris en charge.

Ordonnance de prise en charge En vertu d’une telle ordonnance, la responsabilité pour l’enfant
temporaire : est transférée temporairement au Directeur pour une durée

déterminée par un juge.  Le tribunal rend ce genre d’ordonnance
lorsqu’il trouve que le parent ou la personne qui a la garde de
l’enfant sera capable de s’occuper convenablement de l’enfant à
l’expiration de l’ordonnance.

Ordonnance de tutelle : Transfère au Directeur les droits et les responsabilités qu’ont les
parents à l’égard de l’enfant.

Entente de renonciation Les parents de l’enfant confient volontairement l’enfant au        
volontaire : Directeur des services à l’enfance et à la famille en vue de

l’adoption.
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Introduction

Les données que renferme la présente partie ont été fournies par Family Support (Soutien à la
famille) du N.W.T. Department of Health and Social Services (ministère de la Santé et des
Services sociaux).  Elles portent sur les questions suivantes :

1. la protection - cas signalés de mauvais traitements à l’égard d’enfants;

2. les enfants pris en charge - cas où il y a eu transfert de garde et(ou) de tutelle;

3. l’adoption - adoptions par le biais du Ministère et autres types d’adoptions.

Il est aussi fait mention des dépenses relatives aux services à l’enfance et à la famille et de celles
du ministère de la Santé et des Services sociaux.

Les données relatives aux Territoires du Nord-Ouest ne devraient pas être comparées à celles
d’autres provinces ou territoires en raison des contraintes expliquées dans l’avant-propos.  De
plus, les données concernant les enfants pris en charge, qui sont recueillies de façon
différente depuis mars 1996, ne sont pas comparables aux données recueillies au cours des
années antérieures.
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Protection

Tableau 1.a Cas signalés1 d’enfants maltraités, par type de cas, en mars 1995, en
mars 1996 et en mars 1997

Type Mars 1995* Mars 1996 Mars 1997

Enfants maltraités

Sévices 22 20 12
Exploitation sexuelle 21 17 12

Total 43 37 24

1. Allégations auxquelles un travailleur a donné suite et qui ont été signalées au siège administratif du
ministère.

* Les données ont été révisées.

Tableau 1.b Cas signalés1 d’enfants agressés sexuellement, selon le sexe de l’enfant, du
1er janvier au 31 décembre 1994, du 1er janvier au 31 décembre 1995 et du
1er janvier au 31 décembre 1996

Sexe 1994* 1995 1996

Garçons 48 52 48

Filles 177 174 185

Total 225 226 233

1. Allégations auxquelles un travailleur a donné suite et qui ont été signalées au siège administratif du
ministère.

* Les données ont été révisées.
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Enfants pris en charge

Tableau 2.a Enfants pris en charge1, par type de placement et par statut légal, au
31 mars 1995

Retrait
du foyer

Ordonnance
de

surveillance

Prise en
charge

temporaire

Mise
sous

tutelle

Entente de
prise en
charge

Entente de
 soutien

volontaire Total

Parents
Foyer d’accueil2

Foyer de groupe
 offrant des services
 en vertu d’un
 contrat3

Centre d’évaluation
 et de traitement du
 Ministère4

Établissements
 privés5

Foyer adoptif
Propres ressources
Autres6

29
83

9

0

1
0
0

13

70
0

0

0

0
0
0
0

13
105

9

5

7
0
0
5

1
55

6

0

4
7
0
2

0
82

11

3

11
0
5

29

0
2

0

0

0
0
3
3

113
327

35

8

23
7
8

52

Total 135 70 144 75 141 8 573

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend les foyers d’accueil qui reçoivent une indemnité quotidienne et les foyers d’accueil
bénévoles qui n’en reçoivent pas.

3. Ressources du Ministère.

4. Trailcross.

5. Comprend le Territorial Treatment Centre, situé à Yellowknife, et les établissements du Sud.

6. Comprend l’hôpital de Yellowknife, la résidence pour étudiants et les établissements pour jeunes
contrevenants.
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Tableau 2.b Enfants pris en charge1, par type de placement et par statut légal, au
31 mars 1996

Retrait
du foyer

Ordonnance
de

surveillance

Prise en
charge

temporaire

Mise
sous

tutelle

Entente de
prise en
charge

Entente de
soutien

volontaire Total

Parents
Foyer d’accueil2

Foyer de groupe
 offrant des services
 en vertu d’un
 contrat3

Centre d’évaluation
 et de traitement du
 Ministère4

Établissements
 privés5

Foyer adoptif
Propres ressources
Autres6

0
24

5

1

1
0
0
0

1
1

0

0

0
0
0
0

3
26

6

3

7
0
0
0

0
63

8

4

4
3
1
1

0
26

6

4

6
0
1
0

0
1

0

0

0
0
1
0

4
141

25

12

18
3
3
1

Total 31 2 45 84 43 2 2077

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend les foyers d’accueil qui reçoivent une indemnité quotidienne et les foyers d’accueil
bénévoles qui n’en reçoivent pas.

3. Ressources du Ministère.

4. Trailcross.

5. Comprend le Territorial Treatment Centre situé à Yellowknife et les établissements du Sud.

6. Comprend l’hôpital de Yellowknife, la résidence pour étudiants et les établissements pour jeunes
contrevenants.

7. En raison des changements apportés au système de compte rendu, les données de 1996 et de 1997 ne
sont pas comparables à celles des années antérieures.
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Tableau 2.c Enfants pris en charge1, par type de placement et par statut légal, au
31 mars 1997

Retrait
du foyer

Ordonnance
de

surveillance

Prise en
charge

temporaire

Mise
sous

tutelle

Entente de
prise en
charge

Entente de
soutien

volontaire Total

Parents
Foyer d’accueil2

Foyer de groupe
 offrant des services
 en vertu d’un
 contrat3

Centre d’évaluation
 et de traitement du
 Ministère4

Établissements
 privés5

Foyer adoptif
Propres ressources
Autres6

1
47

10

3

2
0
1
0

10
1

0

0

0
0
0
0

3
69

9

7

10
0
0
0

0
69

9

5

5
3
1
1

0
49

3

7

10
0
1
1

2
1

0

0

0
0
1
4

16
236

31

22

27
3
4
6

Total 64 11 98 93 71 8 3457

1. Voir la définition d’«enfant pris en charge» dans le glossaire.

2. Comprend les foyers d’accueil qui reçoivent une indemnité quotidienne et les foyers d’accueil
bénévoles qui n’en reçoivent pas.

3. Ressources du Ministère.

4. Trailcross.

5. Comprend le Territorial Treatment Centre situé à Yellowknife et les établissements du Sud.

6. Comprend l’hôpital de Yellowknife, la résidence pour étudiants et les établissements pour jeunes
contrevenants.

7. En raison des changements apportés au système de compte rendu, les données de 1996 et de 1997 ne
sont pas comparables à celles des années antérieures.
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Adoptions

Tableau 3 Adoptions, de 1995 à 1997

Type d’adoption 1995 1996 1997

Adoptions par le biais du Ministère 3 1 3

Adoptions privées 14 18 10

Adoptions traditionnelles autochtones 69 536 390

Dépenses

Tableau 4.a Ministère des Services sociaux
Dépenses des services à l’enfance et à la famille (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997

Foyers d’accueil1

Foyers offrant des services en vertu
 d’un contrat2

Centres d’évaluation et de
 traitement du Ministère3

Soins en établissement privé4

Services d’intervention

4 313,1 $

2 353,5  

1 133,0   
1 687,0   

432,0  

4 658,4 $

1 427,4  

1 921,5  
1 888,7  

431,0  

4 576,0 $

1 375,0  

2 069,0   
2 086,0  

392,0  

Total 9 918,6 $ 10 327,0 $ 10 498,0 $

1. Ne comprend pas la ville de Cape Dorset (1994-1995).

2. Foyers de groupe privés et le Territorial Treatment Centre de Yellowknife.

3. Trailcross.

4. Établissements du Sud.
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Tableau 4.b Ministère des Services sociaux
Dépenses globales (en milliers de dollars)
De 1994-1995 à 1996-1997

1994-1995 1995-1996 1996-1997
                                                                                                                                                
Total 272 193 $ 244 977 $ 246 924 $
                                                                                                                                                 


